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EXPOSÉ DES MOTIFS 

1) CONTEXTE DE LA PROPOSITION 

• Motivation et objectifs de la proposition 

La création d’un marché européen des équipements de défense est un facteur clé pour 
soutenir la politique européenne de sécurité et de défense (PESD). Dans le domaine 
des marchés publics, cela nécessite un nouveau cadre législatif européen approprié 
pour la passation des marchés publics sensibles en matière de défense et de sécurité. 
La présente directive vise à établir ce cadre, en comblant les lacunes du cadre 
législatif en vigueur, qui ont été recensées par la Commission après consultation des 
parties concernées. 

Les marchés publics passés dans les domaines de la défense et de la sécurité entrent 
actuellement dans le champ d’application de la directive 2004/18/CE1, sous réserve 
des exceptions correspondant aux situations prévues par les articles 30, 45, 46, 55 et 
296 du traité.  

La Cour de justice a, par une jurisprudence constante, clairement statué que le 
recours à des dérogations au droit communautaire, y compris celle visée à l’article 
296 du traité, doit se limiter à des hypothèses exceptionnelles et clairement définies. 
Or, dans les domaines de la défense et de la sécurité, la directive 2004/18/CE est 
rarement appliquée par les États membres, qui invoquent les exemptions prévues soit 
à l’article 296 du traité, pour les marchés publics de défense, soit à l’article 14 de la 
directive, pour les marchés publics de sécurité. Les dérogations, qui devraient donc, 
selon le traité et la jurisprudence de la Cour, constituer une exception sont, en 
pratique, la règle. 

En conséquence, la majorité des équipements de défense et de sécurité sont achetés 
sur la base de règles et procédures de passation nationales non coordonnées. Ces 
dispositions diffèrent largement en matière de publication, de procédures de 
soumission, de critères de sélection et d’attribution, etc. Cette hétérogénéité juridique 
constitue un obstacle majeur à l’établissement d’un marché européen des 
équipements de défense et ouvre la porte au non-respect des principes du traité, en 
particulier ceux de transparence, de non-discrimination et d’égalité de traitement, 
dans de vastes pans des marchés de défense en Europe.  

L’usage extensif de ces dérogations découle en grande partie du fait que la directive 
2004/18/CE, en dépit des améliorations qu’elle a apportées par rapport aux règles de 
coordination précédemment en vigueur, ne prend pas en compte adéquatement les 
exigences spécifiques auxquelles certains achats de biens et prestations dans les 
domaines de la défense et de la sécurité doivent satisfaire.  

                                                 
1 Directive 2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 relative à la coordination 

des procédures de passation des marchés publics de travaux, de fournitures et de services (JO L 134 du 
30.4.2004, p. 114). 
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L’objectif de la Commission est donc de circonscrire, dans les domaines de la 
défense et de la sécurité, le recours aux exemptions du traité et de la directive 
2004/18/CE à des cas exceptionnels, en conformité avec la jurisprudence de la Cour, 
tout en respectant les intérêts de sécurité des États membres.  

La présente proposition vise ainsi à introduire un nouvel instrument juridique adapté 
aux spécificités des achats dans ces secteurs, identifiés comme étant «sensibles» et 
pour lesquels la passation des marchés comporte des exigences et des précautions 
particulières; les États membres disposeront alors d’un cadre commun de règles de 
passation garantissant à la fois l’application des principes du traité CE et la prise en 
compte de particularités propres à ces achats, telles que la sécurité de l’information, 
la sécurité d’approvisionnement et la flexibilité nécessaire des procédures. 

• Contexte général 

En 1996 et 1997, la Commission européenne a présenté deux communications sur les 
industries liées à la défense, dans le but d’encourager la restructuration et la mise sur 
pied d’un marché européen des équipements de défense efficace. Des propositions et 
des actions concrètes sur certains aspects de la question en ont découlé. Pour ce qui 
est des principales réformes, toutefois, certains États membres ont jugé prématurée 
toute action au niveau européen. 

À l’issue d’une période de mutations qui ont marqué ce secteur et le cadre 
institutionnel de l’Union européenne, notamment les débuts d’une véritable PESD, le 
Parlement européen, dans une résolution du 10 avril 2002, a invité la Commission à 
aborder la question des armements dans une nouvelle communication. 

À l’automne 2002, la Convention européenne a créé un groupe de travail sur les 
questions de défense, présidé par le commissaire européen Michel Barnier. Le 
rapport établi par le groupe2

 souligne notamment que la crédibilité de la politique 
européenne de défense repose sur l’existence et le développement des capacités 
européennes et sur le renforcement de la base industrielle et technologique du secteur 
de la défense. Dans ce but, l’Agence européenne de défense (AED), initialement 
prévue dans le projet de Constitution européenne, a été créée dès juillet 2004 et 
illustre la détermination des États membres à développer leurs capacités de défense.  

Parallèlement aux efforts déployés par les États membres, la Commission, par sa 
communication de 2003 intitulée «Vers une politique de l’Union européenne en 
matière d’équipements de défense»3, a lancé sept initiatives en vue de mettre en place 
un marché européen pour les équipements de défense plus efficace. Dans cette 
communication, la Commission a souligné la nécessité d’entamer une réflexion sur la 
manière d’optimiser les acquisitions d’équipements de défense et a annoncé 
l’adoption d’une communication interprétative sur le champ d’application de l’article 
296 du traité et l’élaboration d’un livre vert servant de base de discussion avec toutes 
les parties intéressées en vue de trouver un accord sur les règles à appliquer à la 
passation des marchés publics des équipements de défense en fonction de leur degré 
de sensibilité. 

                                                 
2 Rapport final du groupe de travail n° 8 sur la défense: CONV461/02 du 16 décembre 2002. 
3 COM(2003) 113 du 11.3.2003. 
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En 2004, la Commission a publié le livre vert intitulé «Les marchés publics de la 
défense»4. À l’issue de la consultation, la Commission avait reçu quarante 
contributions provenant de seize États membres, d’institutions et d’entreprises.  

En 2005, après analyse de ces contributions et tenant compte du dialogue poursuivi 
avec les milieux concernés, elle a publié une communication «sur les résultats de la 
consultation ouverte par le Livre vert sur les marchés publics de la défense et les 
futures initiatives de la Commission»5. Ces contributions ont confirmé l’opportunité 
d’une communication interprétative sur l’applicabilité de l’article 296 du traité - 
adoptée en 20066 - et montré la nécessité de disposer de règles communautaires pour 
la passation des marchés de défense prenant en considération les spécificités de 
certains achats effectués dans ce secteur. 

Les consultations des parties concernées ont fait ressortir l’existence d’exigences 
similaires pour les achats destinés à la sécurité, auxquelles il est nécessaire de donner 
une réponse législative au niveau européen. En effet, comme le Conseil européen l’a 
constaté dans la stratégie européenne de sécurité «Une Europe sûre dans un monde 
meilleur» en 2003, l’émergence de menaces transnationales et asymétriques, telles 
que le terrorisme et le crime organisé, tend à effacer la frontière entre sécurité 
extérieure et intérieure, militaire et non militaire et appelle une réponse globale. Par 
ailleurs, pour combattre ces menaces, les forces de sécurité utilisent des équipements 
qui, d’un point de vue technologique, sont souvent comparables aux équipements de 
défense. En conséquence, les achats pour la sécurité se caractérisent de plus en plus 
par une sensibilité, notamment en termes de complexité et de confidentialité, qui les 
assimile aux achats destinés à la défense.  

• Dispositions en vigueur dans le domaine de la proposition 

Actuellement, les marchés faisant l’objet de la présente proposition sont régis par la 
directive 2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 relative 
à la coordination des procédures de passation des marchés publics de travaux, de 
fournitures et de services. 

• Cohérence avec les autres politiques 

La proposition s’inscrit dans le cadre de la politique du marché intérieur et 
contribuera à la PESD et à la politique industrielle européenne. 

Elle s’inscrit également dans le cadre des sept domaines d’action recensés par la 
Commission en 2003 dans sa communication «Vers une politique de l’Union 
européenne en matière d’équipements de défense» et est complémentaire des autres 
initiatives de la Commission liées à l’industrie et au marché de la défense. 

                                                 
4 COM(2004) 608 du 23.9.2004. 
5 COM(2005) 626 du 6.12.2005. 
6 «Communication interprétative sur l’application de l’article 296 du traité dans le domaine des marchés 

publics de la défense» - COM(2006) 779 du 7.12.2006. 



 

FR 5   FR 

2) CONSULTATION DES PARTIES INTERESSEES ET ANALYSE D’IMPACT 

• Consultation des parties intéressées 

Dès le début de son initiative sur les marchés publics de défense en 2003, la 
Commission a entamé un dialogue soutenu avec toutes les parties concernées, qui a 
débouché sur la présente proposition. Des consultations se sont déroulées de manière 
bilatérale, dans le cadre du comité consultatif pour les marchés publics (CCMP), à 
travers l’AED, et au cours de réunions bilatérales avec les États membres et 
l’industrie européenne. Des contacts réguliers ont également eu lieu avec les 
membres de la commission «Marché intérieur et protection des consommateurs» 
(IMCO) du Parlement européen. 

Le livre vert sur «Les marchés publics de la défense» a été élaboré sur la base d’une 
expertise issue à la fois des États membres et de l’industrie européenne (voir ci-
dessous). Il a lui-même été à l’origine d’une vaste consultation, à laquelle quarante 
parties (États membres, entreprises et autres parties) ont répondu. En se fondant sur 
les résultats de cette consultation, la Commission a pu continuer ses travaux.  

Les États membres ont participé activement à l’élaboration de la communication 
interprétative adoptée en décembre 2006 et ont été invités par la Commission à 
commenter une première version du texte qui leur a été distribuée dans le cadre du 
CCMP. De même, toutes les parties intéressées ont été associées de près à 
l’élaboration de la présente proposition, à travers de nombreuses réunions 
multilatérales et bilatérales et en envoyant des réponses écrites à quatre documents 
adressés aux membres du CCMP. De plus, les gouvernements et les entreprises ont 
été consultés dans le cadre de l’analyse d’impact au moyen de cinq études 
commandées à des consultants extérieurs, couvrant tous les aspects des marchés de 
défense (demande, offre, cadre réglementaire et produits). 

• Obtention et utilisation d’expertise 

De janvier à avril 2004, la Commission a organisé six sessions de réflexion avec des 
groupes d’experts issus des gouvernements des États membres et de l’industrie 
européenne afin de collecter des informations sur les pratiques actuelles en matière 
de marchés publics de défense. Ces sessions ont porté sur «l’identification des 
caractéristiques et des dimensions économiques des marchés de défense», «les règles 
en matière de marchés publics de défense aux niveaux national, intergouvernemental 
et communautaire» et «la marche à suivre pour un instrument communautaire portant 
sur les marchés publics de défense».  

• Analyse d’impact 

Au cours de son analyse d’impact, la Commission a envisagé trois options: n’engager 
aucune action communautaire, adopter une mesure non législative et adopter une 
mesure législative.  

Les mesures non législatives envisagées incluaient une communication interprétative 
clarifiant l’application de l’article 14 de la directive 2004/18/CE dans le domaine de 
la sécurité, une politique infractionnelle plus énergique et un programme de 
formation pour les pouvoirs adjudicateurs et le personnel de la Commission leur 
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permettant de tirer les conséquences de la communication interprétative sur 
l’application de l’article 296 du traité. 

Les mesures législatives envisagées incluaient un règlement, une directive sectorielle 
s’appliquant à tous les pouvoirs adjudicateurs dans les domaines de la défense et de 
la sécurité, une directive autonome s’appliquant aux marchés publics sensibles de 
défense et de sécurité et, enfin, une directive modifiant la directive 2004/18/CE afin 
d’y insérer de nouvelles règles spécifiques à ces marchés. 

La Commission a très tôt écarté l’option des mesures non législatives. En effet, 
quoique utiles, elles ne seraient pas propres, par elles-mêmes, à réduire l’usage des 
dérogations fondées sur les articles 296 du traité et 14 de la directive 2004/18/CE. 
Cet objectif ne peut être atteint que si le droit communautaire des marchés publics 
contient des règles adaptées aux spécificités des marchés publics sensibles de défense 
et de sécurité. Puisque de telles règles n’existent pas à l’heure actuelle, elles doivent 
être créées, ce qui requiert l’adoption d’une mesure de nature législative.  

De même, si la Commission s’abstient d’agir, l’application extensive de l’exemption 
des marchés publics de défense et de sécurité des règles du marché intérieur, 
persistera sans aucun doute. Sur la base du cadre juridique actuel, la plupart des 
marchés de défense et de sécurité ne gagneraient donc ni en transparence ni en 
ouverture. 

Les motifs qui ont guidé la Commission dans son choix du type d’instrument 
législatif sont développés dans la partie concernée («choix des instruments»). 

Outre la question de l’instrument, de nombreuses sous-options ont été envisagées par 
la Commission concernant: 

° le champ d’application des nouvelles règles; 

° leur contenu, en particulier quant au traitement de la sécurité 
d’approvisionnement, de la sécurité de l’information et des procédures 
d’attribution.  

Les options relatives au champ d’application ont été évaluées à l’aune de l’objectif 
visant à limiter l’usage des dérogations aux règles communautaires à des cas 
exceptionnels, tout en respectant le droit des États membres de ne pas appliquer les 
règles communautaires pour des motifs de protection de leurs intérêts essentiels de 
sécurité.  

Les différentes options concernant le contenu des nouvelles règles, particulièrement 
eu égard à la sécurité d’approvisionnement, à la sécurité de l’information et aux 
procédures d’attribution, ont été évaluées en fonction de l’objectif qui consiste à 
introduire le plus possible de transparence, d’égalité de traitement et de non-
discrimination dans les marchés sensibles de défense et de sécurité. Cet objectif ne 
doit, néanmoins, pas porter atteinte aux intérêts de sécurité légitimes des États 
membres.  

La présente directive améliorera considérablement le cadre réglementaire des 
marchés publics de défense et de sécurité. Elle permettra de coordonner les droits 
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nationaux en la matière et d’assurer le respect des principes de transparence, 
d’égalité de traitement et de non-discrimination. 

Par ailleurs, l’analyse d’impact a recensé des effets très limités sur les coûts 
administratifs des pouvoirs adjudicateurs et des entreprises. Les éventuelles 
augmentations des coûts liés à la première mise en œuvre des nouvelles règles 
devraient être limitées et laisser la place, à moyen ou long terme, à une baisse des 
coûts administratifs des entreprises et, en particulier, des petites et moyennes 
entreprises. 

L’ouverture accrue des marchés de défense et de sécurité devrait, d’un point de vue 
économique, améliorer les chances des entreprises d’emporter des marchés dans 
d’autres États membres, ce qui permettra aux plus compétitives de réaliser des 
économies d’échelle et de développer leurs activités. Les coûts unitaires de 
production s’en trouveront réduits, ce qui rendra les produits européens plus 
compétitifs sur le marché mondial. Les achats des pouvoirs adjudicateurs seront 
économiquement plus avantageux. En dernier lieu, l’argent du contribuable sera 
dépensé plus efficacement et les citoyens de l’UE seront mieux protégés face aux 
menaces pesant sur leur sécurité. 

Les relations commerciales internationales et, en particulier, transatlantiques, dans 
les domaines de la défense et de la sécurité ne seront pas modifiées par les 
dispositions de la présente proposition. Ces relations sont régies par les accords 
conclus dans le cadre de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) et, 
notamment, par l’accord sur les marchés publics (AMP). Les marchés publics 
sensibles passés par des pouvoirs adjudicateurs opérant dans le domaine de la 
défense, c’est-à-dire les marchés de fournitures d’armes, de munitions et de matériel 
de guerre sont exclus du champ d’application de cet accord. Les marchés publics de 
sécurité peuvent, quant à eux, être exemptés au cas par cas de l’application de cet 
accord sur la base de son article XXIII. Les pouvoirs adjudicateurs concernés par la 
présente proposition conserveront donc le droit d’inviter ou non des opérateurs 
économiques de pays tiers.  

3) ELEMENTS JURIDIQUES DE LA PROPOSITION 

• Résumé des mesures proposées 

La présente proposition de directive s’applique aux marchés publics sensibles de 
fournitures, travaux et services dans les domaines de la défense et de la sécurité. Les 
seuils d’application proposés sont les mêmes que ceux appliqués actuellement au 
niveau communautaire en vertu de la directive 2004/18/CE. 

Cette proposition repose en grande partie sur l’architecture et la philosophie de la 
directive 2004/18/CE, mais présente un certain nombre de spécificités adaptées aux 
caractéristiques des marchés publics sensibles de défense et de sécurité. Ces 
spécificités prévoient, d’une part, davantage de flexibilité pour les pouvoirs 
adjudicateurs et, d’autre part, les sauvegardes nécessaires pour garantir la sécurité de 
l’information et de l’approvisionnement. Les dispositions clés de cette proposition 
concernent: 
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° les procédures: la procédure négociée avec publication est autorisée sans 
justification particulière afin d’offrir la flexibilité nécessaire à la passation de 
marchés sensibles de défense et de sécurité. La procédure restreinte et le 
dialogue compétitif peuvent également être utilisés. En revanche, la procédure 
ouverte, qui implique la distribution du cahier des charges à tout opérateur 
économique qui le souhaiterait, a été jugée inadaptée aux exigences de 
confidentialité et de sécurité de l’information liées à ces marchés. 

° la sécurité d’approvisionnement: les besoins particuliers des États membres en 
matière de sécurité d’approvisionnement pour les marchés publics sensibles 
dans les domaines de la défense et de la sécurité justifient des dispositions 
spécifiques, aussi bien au niveau des exigences contractuelles que des critères 
de sélection des candidats.  

° la sécurité de l’information: de même, le caractère souvent confidentiel des 
informations liées aux marchés publics sensibles de défense et de sécurité 
impose des sauvegardes, à la fois au niveau de la procédure d’attribution elle-
même, des critères de sélection des candidats et des exigences contractuelles 
des pouvoirs adjudicateurs.  

• Base juridique 

Elle est constituée par les articles 47, paragraphe 2, 55 et 95 CE, car il s’agit de 
dispositions visant à assurer que les procédures utilisées pour les achats publics de 
biens et prestations respectent les principes de la libre circulation des marchandises, 
de la liberté d’établissement et de la libre prestation de services. 

• Principe de subsidiarité 

Conformément aux résultats des consultations menées ces dernières années, la 
nécessité d’une action législative est apparue au niveau communautaire afin de 
disposer d’une directive de coordination des procédures de passation 
communautaires propre aux achats sensibles dans les domaines de la défense et de la 
sécurité.  

Un tel objectif ne pourrait être atteint ni en s’abstenant d’agir ni par une action des 
États membres. 

Une initiative législative s’impose en effet pour mettre fin à des situations 
infractionnelles qui trouvent leur origine dans l’inadéquation des dispositions 
communautaires de coordination des procédures de passation des marchés publics 
actuellement applicables. 

• Principe de proportionnalité 

L’instrument choisi est une directive, qui laisse aux États membres une marge de 
souplesse dans sa mise en œuvre. 

Les dispositions prévues s’inspirent de la directive 2004/18/CE pour ce qui concerne 
les domaines de la présente proposition. D’autre part, les dispositions prenant 
spécifiquement en compte les particularités propres aux domaines de la défense et de 
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la sécurité laissent aux États membres et aux pouvoirs adjudicateurs une marge 
d’appréciation importante sur les choix à effectuer aux fins de passation de leurs 
marchés. 

Sous réserve que les dispositions de la directive soient pleinement respectées, leur 
mise en œuvre en droit national permettra à chaque État membre de prendre en 
compte la spécificité et les caractéristiques de leurs achats sensibles passés dans les 
domaines de la défense et de la sécurité. 

• Choix des instruments 

Les bases juridiques étant les articles 47, paragraphe 2, 55 et 95 du traité CE, le 
recours à un règlement pour des dispositions applicables aussi bien aux achats 
publics de marchandises qu’aux achats de prestations ne serait pas permis par le 
traité. Par conséquent, l’instrument proposé est une directive. 

L’objectif étant d’améliorer le fonctionnement du marché intérieur pour des achats 
comportant des caractéristiques spécifiques tout en conservant l’acquis législatif 
récent (directive 2004/18/CE) et l’acquis jurisprudentiel pour des achats ne 
présentant pas les mêmes contraintes et exigences, la proposition d’une directive 
autonome apparaît comme la meilleure approche. En outre, elle assure une clarté et 
une lisibilité plus grandes. 

Lors de la transposition, les États membres sont libres, s’ils le désirent, de prévoir 
une législation applicable à tous leurs marchés publics, y compris les achats sensibles 
relevant de la défense et de la sécurité. 

4) INCIDENCE BUDGETAIRE 

OUI 

La présente directive aura une incidence budgétaire découlant de plusieurs séries de 
tâches: 

- publication quotidienne des avis au Journal officiel de l’Union européenne, 

- suivi annuel de la mise en œuvre de la directive, 

- évaluation à moyen terme (pas avant cinq ans) de l’incidence administrative de 
la mise en œuvre de la directive par les pouvoirs adjudicateurs et dans les 
entreprises, 

- évaluation à long terme (pas avant dix ans) de l’incidence économique de la 
directive. 

Les actions répertoriées ci-dessus dans le domaine du suivi et de l’évaluation 
pourront nécessiter partiellement ou totalement le recours à des prestataires 
extérieurs, dans le cadre d’un contrat d’assistance technique, d’un contrat-cadre 
existant dans le domaine de l’évaluation ou sur appel d’offres en procédure restreinte 
ou ouverte. 
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Une fiche financière annexée à la proposition de directive détaille l’objet et le 
montant prévisionnel des actions ayant une incidence budgétaire. 

5) INFORMATIONS SUPPLEMENTAIRES 

• Espace économique européen 

Le texte proposé présente de l’intérêt pour l’EEE et devra donc s’appliquer à ce 
dernier.  
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2007/0280 (COD) 

Proposition de 

DIRECTIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

relative à la coordination des procédures de passation de certains marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services dans les domaines de la défense et de la sécurité 

 
(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son article 47, paragraphe 2, 
et ses articles 55 et 95, 

vu la proposition de la Commission7, 

vu l’avis du Comité économique et social européen 8, 

vu l’avis du Comité des régions9, 

statuant conformément à la procédure visée à l’article 251 du traité10, 

considérant ce qui suit:  

(1) La formation progressive d’un marché européen des équipements de défense est 
indispensable au renforcement de la base industrielle et technologique de défense 
européenne et au développement des capacités militaires nécessaires à la mise en 
œuvre de la politique européenne de sécurité et de défense de l’Union (PESD). 

(2) La création d’un marché européen des équipements de défense passe par 
l’établissement d’un cadre législatif adapté. Dans le domaine des marchés publics, ceci 
nécessite une coordination des procédures de passation des marchés publics 
satisfaisant aux impératifs de sécurité des États membres et aux obligations découlant 
du traité. 

(3) Parallèlement, ces règles devraient refléter l’approche globale de l’Union européenne 
en matière de sécurité, qui répond aux évolutions de l’environnement stratégique. En 
effet, l’émergence de menaces asymétriques et transnationales a entraîné un 
effacement progressif de la frontière entre sécurité externe et interne, militaire et non 
militaire. 

                                                 
7 JO C  du , p. . 
8 JO C  du , p. . 
9 JO C  du , p. . 
10 JO C  du , p. . 
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(4) Les équipements de défense et de sécurité sont cruciaux à la fois pour la sécurité et la 
souveraineté des États membres et pour l’autonomie de l’Union. En conséquence, les 
achats de biens et de prestations dans les secteurs de la défense et de la sécurité 
présentent souvent un caractère sensible. 

(5) Il en résulte des exigences particulières, notamment dans les domaines de la sécurité 
de l’approvisionnement et de la sécurité de l’information. Ces exigences concernent 
surtout les achats d’armes, de munitions et de matériel de guerre (ainsi que les services 
et travaux directement liés) destinés aux forces armées, mais aussi certains achats 
particulièrement sensibles dans le domaine de la sécurité non militaire. 

(6) La passation de marchés conclus dans les États membres pour le compte de l’État, des 
collectivités territoriales et d’autres organismes de droit public doit respecter les 
principes du traité, notamment les principes de la libre circulation des marchandises, 
de la liberté d’établissement et de la libre prestation de services, ainsi que les principes 
qui en découlent, comme l’égalité de traitement, la non-discrimination, la 
reconnaissance mutuelle, la proportionnalité et la transparence. En ce qui concerne les 
marchés publics dépassant un certain montant, il est recommandé d’élaborer des 
dispositions en matière de coordination communautaire des procédures nationales de 
passation de ces marchés qui soient fondées sur ces principes, de manière à garantir 
leurs effets et une mise en concurrence effective des marchés publics. Par conséquent, 
ces dispositions de coordination devraient être interprétées conformément aux règles et 
principes précités ainsi qu’aux autres règles du traité. 

(7) Le traité, à ses articles 30, 45, 46, 55 et 296, prévoit des exceptions spécifiques à 
l’application des principes qu’il édicte et, par conséquent, à l’application du droit 
dérivé de ces principes. Il s’ensuit qu’aucune disposition de la présente directive ne 
devrait interdire d’imposer ou d’appliquer les mesures qui se révéleraient nécessaires à 
la sauvegarde des intérêts reconnus comme légitimes par ces dispositions du traité. 
Toutefois, conformément à la jurisprudence de la Cour, il convient d’interpréter la 
possibilité de recourir à de telles exceptions de manière à ne pas étendre ses effets au-
delà de ce qui est strictement nécessaire pour la protection des intérêts légitimes que 
ces articles du traité permettent de sauvegarder. Cela signifie que la non-application de 
la directive doit à la fois être proportionnée aux buts poursuivis et constituer le moyen 
qui entrave le moins possible la libre circulation des biens et/ou des prestations de 
services. 

(8) Les marchés d’armes, munitions et de matériel de guerre qui sont passés par les 
pouvoirs adjudicateurs opérant dans le domaine de la défense sont exclus du champ 
d’application de l’accord sur les marchés publics conclu dans le cadre de 
l’Organisation mondiale du commerce, ci-après dénommé "Accord". En ce qui 
concerne les autres marchés couverts par la présente directive, ceux-ci sont 
susceptibles d’être exclus de l’application dudit Accord en vertu de son article XXIII. 

(9) Un contrat ne peut être considéré comme un marché public de travaux que si son objet 
vise spécifiquement à réaliser des activités relevant de la division 45 du «Vocabulaire 
commun pour les marchés publics» prévu par le règlement (CE) n° 2195/2002 du 
Parlement européen et du Conseil du 5 novembre 2002 relatif au vocabulaire commun 
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pour les marchés publics (CPV)11 (ci-après dénommé "CPV"), même si le contrat peut 
comprendre d’autres services nécessaires à la réalisation de ces activités. Les marchés 
publics de services peuvent, dans certains cas, inclure des travaux. Toutefois, ces 
travaux, pour autant qu’ils soient accessoires et ne constituent, donc, qu’une 
conséquence éventuelle ou un complément de l’objet principal du contrat, ne peuvent 
justifier la classification du contrat comme marché public de travaux. 

(10) Les marchés publics de défense et de sécurité contiennent souvent des informations 
sensibles qui, pour des raisons de sécurité, doivent être protégées contre un accès non 
autorisé. Dans le domaine militaire, il existe dans les États membres des systèmes de 
classification de ces informations. En revanche, dans le domaine de la sécurité non 
militaire, la situation est plus disparate. Il est donc recommandé de recourir à un 
concept qui prenne en compte la diversité des pratiques des États membres et qui 
permette d’englober les domaines militaire et non militaire. En tout état de cause, la 
passation des marchés publics dans ces domaines ne devrait pas, le cas échéant, porter 
atteinte aux obligations découlant de la décision 2001/844/CE de la Commission du 29 
novembre 2001 modifiant son règlement intérieur12 ou de la décision 2001/264/CE 
adoptant le règlement de sécurité du Conseil13. 

(11) Il convient de permettre aux pouvoirs adjudicateurs d’avoir recours à des accords-
cadres. Il est donc nécessaire de prévoir une définition des accords-cadres et des règles 
spécifiques. Selon ces règles, lorsqu’un pouvoir adjudicateur conclut un accord-cadre 
conformément aux dispositions de la présente directive notamment concernant la 
publicité, les délais et les conditions de remise des offres, il peut, pendant la durée de 
cet accord-cadre, conclure les marchés basés sur cet accord-cadre soit en appliquant 
les termes fixés dans l’accord-cadre, soit, lorsque tous les termes n’ont pas été fixés à 
l’avance dans cet accord-cadre, après avoir remis en concurrence les parties à l’accord-
cadre sur les termes non fixés. La remise en concurrence devrait répondre à certaines 
règles visant à garantir la flexibilité nécessaire et à garantir le respect des principes 
généraux, notamment le principe d’égalité de traitement. Pour ces raisons, la durée des 
accords-cadres devrait être limitée et ne devrait pas pouvoir dépasser cinq ans, sauf 
dans des cas dûment justifiés par les pouvoirs adjudicateurs. 

(12) Il convient que les pouvoirs adjudicateurs puissent utiliser des techniques d’achat 
électroniques, pour autant, toutefois, que leur utilisation soit faite dans le respect des 
règles établies par la présente directive et des principes d’égalité de traitement, de non-
discrimination et de transparence.  

(13) Une multiplicité des seuils d’application des dispositions de coordination est source de 
complication pour les pouvoirs adjudicateurs. Il convient donc que les seuils 
d’application de la présente directive correspondent à ceux que les pouvoirs 
adjudicateurs doivent déjà respecter pour l’application de la directive 2004/18/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 relative à la coordination des 
procédures de passation des marchés publics de travaux, de fournitures et de 

                                                 
11 JO L 340 du 16.12.2002, p. 1. Règlement modifié par le règlement (CE) n° 2151/2003 de la 

Commission (JO L 349 du 17.12.2003, p. 1). 
12 JO L 317 du 3.12.2001, p. 1. Décision modifiée en dernier lieu par la décision 2006/548/CE, Euratom 

(JO L 215 du 5.8.2006, p. 38). 
13 JO L 101 du 11.4.2001, p. 1. Décision modifiée en dernier lieu par la décision 2007/438/CE (JO L 164 

du 26.6.2007, p. 24). 
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services14. À cet effet, les seuils devraient être alignés sur ceux de la directive 
2004/18/CE à l’occasion de la révision de ces derniers. 

(14) Pour l’application des règles prévues par la présente directive et aux fins de la 
surveillance, la meilleure définition du domaine des services consiste à le subdiviser 
en catégories correspondant à certains codes du CPV.  

(15) En outre, il convient de prévoir des cas où la directive ne s’applique pas à cause de 
l’applicabilité de règles spécifiques de passation des marchés, qui découlent d’accords 
internationaux ou qui sont propres aux organisations internationales. 

(16) Il se peut que les forces armées des États membres conduisent des opérations 
militaires en dehors des frontières de l’Union. Dans ces circonstances, il convient 
d’autoriser les pouvoirs adjudicateurs qui sont déployés sur le terrain d’opérations à ne 
pas appliquer les règles de la présente directive lorsqu’ils y passent des marchés avec 
des opérateurs économiques locaux. 

(17) Les spécifications techniques établies par les acheteurs publics devraient permettre 
l’ouverture des marchés publics à la concurrence. À cet effet, la présentation d’offres 
reflétant la diversité des solutions techniques doit être possible. Pour ce faire, d’une 
part, les spécifications techniques doivent pouvoir être établies en termes de 
performances et d’exigences fonctionnelles. D’autre part, en cas de référence à la 
norme européenne – ou, en son absence, aux normes internationales ou nationales, y 
compris aux normes propres au domaine de la défense –, des offres basées sur d’autres 
solutions équivalentes doivent être prises en compte par les pouvoirs adjudicateurs. 
Cette équivalence peut notamment être évaluée par rapport aux exigences 
d’interopérabilité et d’efficacité opérationnelle. Aux fins de démontrer l’équivalence, 
les soumissionnaires devraient pouvoir utiliser tout moyen de preuve. Les pouvoirs 
adjudicateurs doivent pouvoir motiver toute décision concluant à la non-équivalence. 
Par ailleurs, il existe des accords internationaux de standardisation qui visent à assurer 
l’interopérabilité des forces armées et qui peuvent avoir force de loi dans les États 
membres. Dans le cas où l’un des ces accords s’applique, les pouvoirs adjudicateurs 
peuvent exiger la conformité des offres aux normes décrites dans ces accords. Les 
spécifications techniques devraient être mentionnées clairement, de façon à ce que 
tous les soumissionnaires sachent ce que recouvrent les critères établis par le pouvoir 
adjudicateur. 

(18) Les détails des spécifications techniques et les informations supplémentaires 
concernant les marchés devraient figurer, comme il est d’usage dans les États 
membres, dans le cahier des charges relatif à chaque marché ou dans tout document 
équivalent.  

(19) Les équipements de défense et de sécurité sont souvent destinés à être intégrés dans 
des architectures plus complexes (système ou système de systèmes). Dans ce cas, 
certaines spécifications techniques relatives à cette intégration peuvent ne pas figurer 
dans le cahier des charges et n’être révélées qu’à l’adjudicataire du marché, à 
condition que l’incidence de ces spécifications techniques sur l’offre se limite à des 
précisions ou des mises au point qui ne modifient pas l’objet du marché. Dans tous les 

                                                 
14 JO L 134 du 30.4.2004, p. 114. 
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cas, les pouvoirs adjudicateurs donnent les mêmes informations à tous les 
soumissionnaires et assurent l’égalité de traitement entre eux.  

(20) Les conditions d’exécution d’un marché sont compatibles avec la présente directive 
pour autant qu’elles ne soient pas directement ou indirectement discriminatoires et 
qu’elles soient annoncées dans l’avis de marché ou dans le cahier des charges. 

(21) En particulier, les conditions d’exécution du marché peuvent contenir des exigences 
des pouvoirs adjudicateurs en matière de sécurité de l’information et de sécurité de 
l’approvisionnement. Ces exigences sont particulièrement importantes étant donné le 
caractère sensible des équipements couverts par la présente directive et concernent 
l’ensemble de la chaîne d’approvisionnement. 

(22) En ce qui concerne la sécurité d’approvisionnement, les exigences du pouvoir 
adjudicateur quant à l’organisation et à la localisation de la chaîne 
d’approvisionnement du soumissionnaire incluent, par exemple, les règles internes à 
l’entreprise entre filiale et maison-mère en matière de droits de propriété intellectuelle. 

(23) Dans tous les cas, aucune condition d’exécution du marché ne doit porter sur des 
exigences autres que celles liées à l’exécution du marché lui-même. 

(24) Les lois, réglementations et conventions collectives, tant nationales que 
communautaires, en vigueur en matière de conditions de travail et de sécurité du 
travail, s’appliquent pendant l’exécution d’un marché public, pourvu que de telles 
règles, ainsi que leur application, soient conformes au droit communautaire. Dans les 
situations transfrontalières, où des travailleurs d’un État membre fournissent des 
services dans un autre État membre pour la réalisation d’un marché public, la 
directive 96/71/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 1996 
concernant le détachement de travailleurs effectué dans le cadre d’une prestation de 
services15 énonce les conditions minimales qui doivent être respectées dans le pays 
d’accueil vis-à-vis de ces travailleurs détachés. Si le droit national contient des 
dispositions à cet effet, le non-respect de ces obligations peut être considéré comme 
une faute grave ou comme un délit affectant la moralité professionnelle de l’opérateur 
économique pouvant entraîner l’exclusion de cet opérateur économique de la 
procédure de passation d’un marché public. 

(25) Les marchés publics visés par la présente directive se caractérisent par des exigences 
particulières en termes de complexité, de sécurité de l’information ou de sécurité 
d’approvisionnement. Satisfaire à ces besoins nécessite souvent des négociations 
approfondies lors de la passation du marché. En conséquence, les pouvoirs 
adjudicateurs peuvent utiliser, outre la procédure restreinte, la procédure négociée 
avec publication d’un avis de marché pour les marchés visés par la présente directive.  

(26) Les pouvoirs adjudicateurs qui réalisent des projets particulièrement complexes 
peuvent, sans qu’une critique puisse leur être adressée à cet égard, être dans 
l’impossibilité objective de définir les moyens aptes à satisfaire leurs besoins ou 
d’évaluer ce que le marché peut offrir en termes de solutions techniques et/ou de 
solutions financières/juridiques. Cette situation peut se présenter notamment pour la 

                                                 
15 JO L 18 du 21.1.1997, p. 1. 
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réalisation de projets qui nécessitent l’intégration ou la combinaison de multiples 
capacités technologiques ou opérationnelles, ou la réalisation de projets comportant un 
financement complexe et structuré, dont le montage financier et juridique ne peut pas 
être prescrit à l’avance. Dans ce cas, le recours à la procédure restreinte et à la 
procédure négociée avec publication d’un avis de marché ne serait pas praticable, car 
il ne serait pas possible de définir le marché avec suffisamment de précision pour 
permettre aux candidats de formuler leurs offres. Il convient donc de prévoir une 
procédure flexible qui sauvegarde à la fois la concurrence entre opérateurs 
économiques et le besoin des pouvoirs adjudicateurs de discuter avec chaque candidat 
tous les aspects du marché. Toutefois, cette procédure ne doit pas être utilisée de 
manière à restreindre ou fausser la concurrence, en particulier par des modifications 
d’éléments fondamentaux des offres ou en imposant des éléments nouveaux 
substantiels au soumissionnaire retenu, ou en impliquant tout autre soumissionnaire 
que celui ayant remis l’offre économiquement la plus avantageuse. 

(27) Certaines circonstances exceptionnelles pourraient rendre impossible ou totalement 
inapproprié le recours à une procédure avec publication d’un avis de marché. Les 
pouvoirs adjudicateurs devraient donc pouvoir avoir recours, dans certains cas et 
circonstances bien précis, à la procédure négociée sans publication d’un avis de 
marché. 

(28) Certaines circonstances devraient être en partie les mêmes que celles prévues par la 
directive 2004/18/CE. À cet égard, il y a notamment lieu de tenir compte du fait que 
les équipements de défense et de sécurité sont souvent techniquement complexes. Par 
conséquent, l’incompatibilité et la disproportion des difficultés techniques d’utilisation 
et d’entretien justifiant le recours à la procédure négociée sans publication dans le cas 
de marchés de fournitures pour des livraisons complémentaires devraient être 
appréciées à la lumière de cette complexité et des exigences d’interopérabilité et de 
standardisation des équipements qui y sont liées. Cela est le cas, par exemple, pour 
l’intégration de nouveaux composants dans des systèmes existants ou la modernisation 
de ces systèmes. 

(29) De plus, la spécificité des marchés soumis à la présente directive montre la nécessité 
de prévoir de nouvelles circonstances qui peuvent se présenter dans les domaines visés 
par la présente directive. 

(30) Ainsi, les forces armées des États membres peuvent être amenées à intervenir dans le 
cadre de crises ou de conflit armé. Lors du déclenchement ou au cours d’une telle 
intervention, la sécurité des États membres et de leurs forces armées peuvent rendre 
nécessaire la passation de certains marchés avec une rapidité d’exécution incompatible 
avec les délais imposés par les procédures de passation normalement prévues par la 
présente directive. De telles urgences pourraient également se produire pour les 
besoins des forces de sécurité, par exemple en cas d’attaque terroriste sur le territoire 
de l’Union. 

(31) L’encouragement de la recherche et du développement technologique constitue un 
moyen crucial de renforcer la base industrielle et technologique de défense de l’Union, 
et l’ouverture des marchés publics aide à la réalisation de cet objectif. Néanmoins, 
l’importance de la recherche dans ce domaine spécifique justifie toutefois un 
maximum de flexibilité dans la passation des marchés, notamment pour encourager les 
États membres à investir ensemble dans leurs capacités futures. 
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(32) Les ventes d’armes, munitions et matériel de guerre de gouvernement à gouvernement 
sont également des marchés publics de nature particulière, qui peuvent être utiles à 
l’amélioration de l’interopérabilité.  

(33) Compte tenu des nouvelles technologies de l’information et des communications, et 
des simplifications qu’elles peuvent comporter, il convient de mettre les moyens 
électroniques sur un pied d’égalité avec les moyens classiques de communication et 
d’échange d’informations. Dans toute la mesure du possible, le moyen et la 
technologie choisis devraient être compatibles avec les technologies utilisées dans les 
autres États membres. 

(34) Le développement d’une concurrence effective dans le domaine des marchés publics 
visés par la présente directive nécessite une publicité communautaire des avis de 
marchés établis par les pouvoirs adjudicateurs des États membres. Les informations 
contenues dans ces avis doivent permettre aux opérateurs économiques de la 
Communauté d’apprécier si les marchés proposés les intéressent. À cet effet, il 
convient de leur donner une connaissance suffisante de l’objet du marché et des 
conditions dont il est assorti. Il importe donc d’assurer une meilleure visibilité des avis 
publiés au moyen d’instruments appropriés, tels que les formulaires standard d’avis de 
marché et le CPV qui constitue la nomenclature de référence pour les marchés publics.  

(35) La directive 1999/93/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 1999 
sur un cadre communautaire pour les signatures électroniques16 et la directive 
2000/31/CE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2000 relative à certains 
aspects juridiques des services de la société de l’information, et notamment du 
commerce électronique, dans le marché intérieur ("directive sur le commerce 
électronique")17 devraient, dans le cadre de la présente directive, s’appliquer à la 
transmission d’informations par voie électronique. Les procédures de passation des 
marchés publics requièrent un niveau de sécurité et de confidentialité supérieur à celui 
exigé par lesdites directives. Par conséquent, les dispositifs de réception électronique 
des demandes de participation et des offres devraient répondre à des exigences 
supplémentaires spécifiques. À cette fin, l’utilisation des signatures électroniques, et 
notamment la signature électronique avancée, devrait, dans toute la mesure du 
possible, être encouragée. Par ailleurs, l’existence de régimes volontaires 
d’accréditation pourrait constituer un cadre favorable pour améliorer le niveau du 
service de certification fourni pour ces dispositifs. 

(36) La transmission des avis de marché par des moyens électroniques entraîne des 
économies de temps. Par conséquent, le délai minimal pour la réception des demandes 
de participation devrait pouvoir être réduit, à condition, toutefois, que les moyens 
électroniques utilisés soient compatibles avec les modalités de transmission 
spécifiques prévues au niveau communautaire. 

(37) La vérification de l’aptitude des candidats et leur sélection devraient être effectuées 
dans des conditions de transparence. À cet effet, il convient d’indiquer les critères non 
discriminatoires que les pouvoirs adjudicateurs peuvent utiliser pour sélectionner les 
concurrents et les moyens que les opérateurs économiques peuvent utiliser pour 

                                                 
16 JO L 13 du 19.1.2000, p. 12. 
17 JO L 178 du 17.7.2000, p. 1. 
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prouver qu’ils satisfont à ces critères. Dans cette perspective de transparence, le 
pouvoir adjudicateur devrait être tenu d’indiquer, dès la mise en concurrence d’un 
marché, les critères de sélection qu’il utilisera pour la sélection ainsi que le niveau de 
capacités spécifiques qu’il exige éventuellement de la part des opérateurs économiques 
pour les admettre à la procédure de passation du marché. 

(38) Un pouvoir adjudicateur peut limiter le nombre de candidats aux procédures 
restreintes, aux procédures négociées avec publication d’un avis de marché et au 
dialogue compétitif. Cette réduction des candidats devrait être opérée sur la base de 
critères objectifs indiqués dans l’avis de marché. Pour les critères concernant la 
situation personnelle de l’opérateur économique, une référence générale, dans l’avis de 
marché, aux hypothèses indiquées à l’article 30 peut être suffisante. 

(39) Dans les procédures négociées avec publication d’un avis de marché et dans le 
dialogue compétitif, compte tenu de la flexibilité qui peut être nécessaire ainsi que des 
coûts élevés liés à ces méthodes de passation de marchés, il convient de permettre aux 
pouvoirs adjudicateurs de prévoir un déroulement de la procédure en phases 
successives de manière à réduire progressivement, sur la base des critères d’attribution 
préalablement indiqués, le nombre d’offres qu’ils continueront à discuter ou à 
négocier. Cette réduction devrait, pour autant que le nombre de solutions ou de 
candidats appropriés le permette, assurer une concurrence réelle.  

(40) Les règles communautaires en matière de reconnaissance mutuelle des diplômes, 
certificats et autres preuves de qualification formelle sont applicables lorsqu’il est 
nécessaire de fournir des preuves d’une qualification donnée pour pouvoir participer à 
une procédure de passation des marchés. 

(41) Il convient d’éviter l’attribution de marchés publics à des opérateurs économiques qui 
ont participé à une organisation criminelle ou qui se sont rendus coupables de 
corruption, de fraude au détriment des intérêts financiers des Communautés 
européennes, de blanchiment de capitaux ou de financement du terrorisme ou 
d’infractions terroristes ou liées au terrorisme. Les pouvoirs adjudicateurs devraient 
demander, le cas échéant, aux candidats/soumissionnaires les documents appropriés et 
pourraient, lorsqu’ils ont des doutes sur la situation personnelle de ces 
candidats/soumissionnaires, demander la coopération des autorités compétentes de 
l’État membre concerné. L’exclusion de tels opérateurs économiques devrait intervenir 
lorsque le pouvoir adjudicateur a connaissance d’un jugement concernant de pareils 
délits rendu conformément au droit national et ayant un caractère définitif qui lui 
confère l’autorité de la chose jugée. Si le droit national contient des dispositions à cet 
effet, le non-respect de la législation des marchés publics en matière d’entente illicite, 
ayant fait l’objet d’un jugement à caractère définitif ou d’une décision ayant des effets 
équivalents, peut être considéré comme un délit affectant la moralité professionnelle 
de l’opérateur économique ou comme une faute grave. 

(42) Le non-respect des dispositions nationales transposant les directives 2000/78/CE du 
Conseil du 27 novembre 2000 portant création d’un cadre général en faveur de 
l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail18 et la directive 76/207/CEE du 
Conseil du 9 février 1976 relative à la mise en œuvre du principe de l’égalité de 

                                                 
18 JO L 303 du 2.12.2000, p. 16. 
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traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne l’accès à l’emploi, à la 
formation et à la promotion professionnelles, et les conditions de travail19, qui a fait 
l’objet d’un jugement à caractère définitif ou d’une décision ayant des effets 
équivalents, peut être considéré comme un délit affectant la moralité professionnelle 
de l’opérateur économique ou comme une faute grave. 

(43) Étant donné la sensibilité du secteur, la fiabilité des opérateurs économiques qui 
obtiennent des marchés est cruciale. Cette fiabilité dépend notamment de leur capacité 
à répondre aux exigences du pouvoir adjudicateur en matière de sécurité 
d’approvisionnement et de sécurité de l’information.  

(44) L’attribution du marché devrait être effectuée sur la base de critères objectifs qui 
assurent le respect des principes de transparence, de non-discrimination et d’égalité de 
traitement et qui garantissent que l’appréciation des offres se déroule de manière 
transparente et objective dans des conditions de concurrence effective. Par conséquent, 
il convient de n’admettre que l’application de deux critères d’attribution, à savoir celui 
du «prix le plus bas» et celui de «l’offre économiquement la plus avantageuse». 

(45) Afin de garantir le respect du principe d’égalité de traitement lors de l’attribution des 
marchés, il convient de prévoir l’obligation - consacrée par la jurisprudence - d’assurer 
la transparence nécessaire pour permettre à tout candidat d’être raisonnablement 
informé des critères et des modalités qui seront appliqués pour identifier l’offre 
économiquement la plus avantageuse. Il incombe dès lors aux pouvoirs adjudicateurs 
d’indiquer les critères d’attribution ainsi que la pondération relative donnée à chacun 
de ces critères, et ce en temps utile afin que les candidats en aient connaissance pour 
établir leurs offres. Les pouvoirs adjudicateurs peuvent déroger à l’indication de la 
pondération des critères d’attribution dans des cas dûment justifiés, qu’ils doivent être 
en mesure de motiver, lorsque cette pondération ne peut pas être établie au préalable, 
notamment en raison de la complexité du marché. Dans ces cas, ils doivent indiquer 
l’ordre d’importance décroissant de ces critères.  

(46) Lorsque les pouvoirs adjudicateurs choisissent d’attribuer le marché à l’offre 
économiquement la plus avantageuse, ils évaluent les offres afin de déterminer celle 
qui présente le meilleur rapport qualité/prix. Pour ce faire, ils déterminent les critères 
économiques et qualitatifs qui, dans leur ensemble, doivent permettre de déterminer 
l’offre économiquement la plus avantageuse pour le pouvoir adjudicateur. La 
détermination de ces critères est fonction de l’objet du marché dans la mesure où ceux-
ci doivent permettre d’évaluer le niveau de performance présenté par chaque offre par 
rapport à l’objet du marché, tel que défini dans les spécifications techniques, ainsi que 
de mesurer le rapport qualité/prix de chaque offre. 

(47) Certaines conditions techniques, et notamment celles relatives aux avis, aux états 
statistiques ainsi qu’à la nomenclature utilisée et les conditions de référence à cette 
nomenclature nécessitent d’être adoptées et modifiées en fonction de l’évolution des 
besoins techniques. Il convient donc de prévoir une procédure d’adoption souple et 
rapide à cet effet.  

                                                 
19 JO L 39 du 14.2.1976, p. 40. Directive modifiée par la directive 2002/73/CE du Parlement européen et 

du Conseil (JO L 269 du 5.10.2002, p. 15). 
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(48) Il y a lieu d’arrêter les mesures nécessaires pour la mise en œuvre de la présente 
directive en conformité avec la décision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 
fixant les modalités de l’exercice des compétences d’exécution conférées à la 
Commission20. 

ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

                                                 
20 JO L 184 du 17.7.1999, p. 23. Décision modifiée par la décision 2006512/CE (JO L 200 du 22.7.2006, 

p. 11). 
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TITRE I 

Champ d’application, définitions et principes généraux 

Article premier 
Champ d’application 

La présente directive s’applique aux marchés publics passés dans les domaines de la défense 
et de la sécurité ayant pour objet: 

a) la fourniture d’armes, de munition et/ou de matériel de guerre, visés par la décision 
du Conseil du 15 avril 195821 et, le cas échéant, les marchés publics de travaux et de 
services strictement liés à ces fournitures; 

b) la fourniture de parties, composants et/ou assemblages destinés à être incorporés ou 
fixés aux produits visés au point a), ou destinés à leur réparation, rénovation ou 
entretien; 

c) la fourniture de tous les produits destinés à la formation de personnel ou aux essais 
des produits visés au point a);  

d) des travaux, des fournitures et/ou des services qui font intervenir, nécessitent ou 
comportent des informations sensibles et dont la réalisation est nécessaire à la 
sécurité de l’Union et de ses États membres dans les domaines de la protection contre 
des actes terroristes ou de criminalité organisée, de la protection des frontières et des 
missions de crises. 

La présente directive s’applique sans préjudice des articles 30, 45, 46, 55 et 296 du traité. 

Article 2 
Définitions 

1. Aux fins de la présente directive, les présentes définitions s’appliquent: 

1) «Vocabulaire commun pour les marchés publics» (Commun Procurement 
Vocabulary, CPV): la nomenclature de référence applicable aux marchés 
publics adoptée par le règlement (CE) n° 2195/2002;  

2) «marchés publics»: des contrats à titre onéreux conclus par écrit entre un ou 
plusieurs opérateurs économiques et un ou plusieurs pouvoirs adjudicateurs et 
ayant pour objet l’exécution de travaux, la fourniture de produits ou la 
prestation de services au sens de la présente directive; 

3) «marchés publics de travaux»: des marchés publics ayant pour objet soit 
l’exécution, soit conjointement la conception et l’exécution de travaux relatifs 

                                                 
21 Décision portant fixation de la liste de produits (armes, munitions et matériel de guerre) auxquels 

s'appliquent les dispositions du § 1 b de l'article 223 – devenu article 296 - du traité. Côte du procès 
verbal du 15 avril 1958: 368/58.  
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à une des activités mentionnées à la division 45 du CPV ou d’un ouvrage, soit 
la réalisation, par quelque moyen que ce soit, d’un ouvrage répondant aux 
besoins précisés par le pouvoir adjudicateur;  

4) «ouvrage»: le résultat d’un ensemble de travaux de bâtiment ou de génie civil 
destiné à remplir par lui-même une fonction économique ou technique; 

5) «marchés publics de fournitures»: des marchés publics autres que les marchés 
de travaux ayant pour objet l’achat, le crédit-bail, la location ou la location-
vente, avec ou sans option d’achat, de produits;  

6) «marchés publics de services»: les marchés publics portant sur la prestation de 
services visés à l’annexe I; 

7) «informations sensibles»: toutes les informations, à savoir des connaissances 
qui peuvent être communiquées sous quelque forme que ce soit, ou tout 
matériel dont il a été déterminé qu’ils doivent être protégés contre une 
divulgation non autorisée pour des motifs de sécurité;  

8) «terrorisme»: les actes intentionnels, qui, par leur nature ou leur contexte, 
peuvent porter gravement atteinte à un pays ou à une organisation 
internationale lorsque le ou les auteurs les commettent dans le but de 
gravement intimider une population ou de contraindre indûment des pouvoirs 
publics ou une organisation internationale à accomplir ou à s’abstenir 
d’accomplir un acte quelconque ou de gravement déstabiliser ou détruire les 
structures fondamentales politiques, constitutionnelles, économiques ou 
sociales d’un pays ou d’une organisation internationale: 

a) les atteintes contre la vie d’une personne pouvant entraîner la mort; 

b) les atteintes graves à l’intégrité physique d’une personne; 

c) l’enlèvement ou la prise d’otage; 

d) le fait de causer des destructions massives à une installation 
gouvernementale ou publique, à un système de transport, à une 
infrastructure, y compris un système informatique, à une plate-forme fixe 
située sur le plateau continental, à un lieu public ou une propriété privée 
susceptible de mettre en danger des vies humaines ou de produire des 
pertes économiques considérables; 

e) la capture d’aéronefs et de navires ou d’autres moyens de transport 
collectifs ou de marchandises; 

f) la fabrication, la possession, l’acquisition, le transport ou la fourniture ou 
l’utilisation d’armes à feu, d’explosifs, d’armes nucléaires, biologiques et 
chimiques ainsi que, pour les armes biologiques et chimiques, la 
recherche et le développement; 

g) la libération de substances dangereuses, ou la provocation d’incendies, 
d’inondations ou d’explosions, ayant pour effet de mettre en danger des 
vies humaines; 
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h) la perturbation ou l’interruption de l’approvisionnement en eau, en 
électricité ou toute autre ressource naturelle fondamentale ayant pour 
effet de mettre en danger des vies humaines; 

i) la menace de réaliser l’un des comportements énumérés aux points a) à 
h); 

9) «organisation criminelle»: l’association structurée, de plus de deux personnes, 
établies dans le temps, et agissant de façon concertée en vue de commettre des 
infractions punissables d’une peine privative de liberté ou d’une mesure de 
sûreté privative de liberté d’un maximum d’au moins quatre ans ou d’une peine 
plus grave, que ces infractions constituent une fin en soi ou un moyen pour 
obtenir des avantages patrimoniaux, et, le cas échéant, influencer indûment le 
fonctionnement d’autorités publiques; 

10) «crise»: toute situation résultant d’une action humaine dans un État membre ou 
dans un pays tiers et faisant encourir des risques physiques directs à des 
personnes ou à des institutions de cet État;  

11) «accord-cadre»: un accord conclu entre un ou plusieurs pouvoirs adjudicateurs 
et un ou plusieurs opérateurs économiques ayant pour objet d’établir les termes 
régissant les marchés à passer au cours d’une période donnée, notamment en ce 
qui concerne les prix et, le cas échéant, les quantités envisagées; 

12) «entrepreneur», «fournisseur» et «prestataire de services»: toute personne 
physique ou morale ou entité publique ou groupement de ces personnes et/ou 
organismes qui offre, respectivement, la réalisation de travaux et/ou 
d’ouvrages, des produits ou des services sur le marché; 

13) «opérateur économique»: un entrepreneur, un fournisseur ou un prestataire de 
services. Le terme «opérateur économique» est utilisé uniquement dans un 
souci de simplification du texte; 

14) «candidat»: un opérateur économique qui a sollicité une invitation à participer 
à une procédure restreinte ou négociée ou à un dialogue compétitif; 

15) «soumissionnaire»: un opérateur économique qui a présente une offre dans une 
procédure restreinte ou négociée ou à un dialogue compétitif ; 

16) «pouvoirs adjudicateurs»: l’État, les collectivités territoriales, les organismes 
de droit public et les associations formées par une ou plusieurs de ces 
collectivités ou un ou plusieurs de ces organismes de droit public; 

17) «organisme de droit public», tout organisme: 

a) créé pour satisfaire spécifiquement des besoins d’intérêt général ayant un 
caractère autre qu’industriel ou commercial; 

b) doté de la personnalité juridique et; 

c) dont soit l’activité est financée majoritairement par l’État, les 
collectivités territoriales ou d’autres organismes de droit public, soit la 
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gestion est soumise à un contrôle par ces derniers, soit l’organe 
d’administration, de direction ou de surveillance est composé de 
membres dont plus de la moitié sont désignés par l’État, les collectivités 
territoriales ou d’autres organismes de droit public; 

18) «procédures restreintes»: les procédures auxquelles tout opérateur économique 
peut demander à participer et dans lesquelles seuls les opérateurs économiques 
invités par les pouvoirs adjudicateurs peuvent présenter une offre; 

19) «procédures négociées»: les procédures dans lesquelles les pouvoirs 
adjudicateurs invitent les opérateurs économiques de leur choix et négocient 
avec eux les conditions du marché; 

20) «dialogue compétitif»: une procédure, à laquelle tout opérateur économique 
peut demander à participer et dans laquelle le pouvoir adjudicateur conduit un 
dialogue avec les candidats admis à cette procédure, en vue de développer une 
ou plusieurs solutions aptes à répondre à ses besoins et sur la base de laquelle 
ou desquelles les candidats sélectionnés seront invités à remettre une offre. 

21) «marché particulièrement complexe» aux fins du recours à la procédure du 
dialogue compétitif: , un marché public pour lequel le pouvoir adjudicateur: 

- n’est objectivement pas en mesure de définir, conformément à 
l’article 10, paragraphe 3, point b), c) ou d), les moyens techniques 
pouvant répondre à ses besoins et à ses objectifs, et/ou, 

- n’est objectivement pas en mesure d’établir le montage juridique et/ou 
financier d’un projet; 

22) les termes «écrit(e)» ou «par écrit»: tout ensemble de mots ou de chiffres qui 
peut être lu, reproduit, puis communiqué. Cet ensemble peut inclure des 
informations transmises et stockées par des moyens électroniques;  

23) «moyen électronique»: un moyen utilisant des équipements électroniques de 
traitement (y compris la compression numérique) et de stockage de données, et 
utilisant la diffusion, l’acheminement et la réception par fils, par radio, par 
moyens optiques ou par d’autres moyens électromagnétiques. 

2. Un marché public ayant pour objet la fourniture de produits et, à titre accessoire, des 
travaux de pose et d’installation est considéré comme un «marché public de 
fournitures». 

Un marché public ayant pour objet à la fois des produits et des services visés à 
l’annexe I est considéré comme un «marché public de services» lorsque la valeur des 
services en question dépasse celle des produits incorporés dans le marché.  

Un marché public, ayant pour objet des services visés à l’annexe I et ne comportant 
des activités mentionnées à la division 45 du «vocabulaire commun pour les marchés 
publics» qu’à titre accessoire par rapport à l’objet principal du marché, est considéré 
comme un marché public de services. 
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Article 3 
Principes de passation des marchés publics 

Les pouvoirs adjudicateurs traitent les opérateurs économiques sur un pied d’égalité, de 
manière non discriminatoire et agissent avec transparence. 

TITRE II 

Règles applicables aux marchés publics 

CHAPITRE I 

Dispositions générales 

Article 4 
Opérateurs économiques 

1. Les candidats ou soumissionnaires qui, en vertu de la législation de l’État membre où 
ils sont établis, sont habilités à fournir la prestation en question ne peuvent être 
rejetés seulement du fait qu’ils auraient été tenus, en vertu de la législation de l’État 
membre où le marché est attribué, d’être soit des personnes physiques, soit des 
personnes morales. 

Toutefois, pour les marchés publics de services et de travaux, ainsi que pour les 
marchés publics de fournitures comportant, en outre, des services et/ou des travaux 
de pose et d’installation, les personnes morales peuvent être obligées d’indiquer, 
dans leurs demandes de participation ou dans leurs offres, les noms et les 
qualifications professionnelles des personnes qui sont chargées de l’exécution de la 
prestation en question. 

2. Les groupements d’opérateurs économiques sont autorisés à se porter candidats. Pour 
la présentation d’une demande de participation ou d’une offre, les pouvoirs 
adjudicateurs ne peuvent exiger que les groupements d’opérateurs économiques aient 
une forme juridique déterminée, mais le groupement retenu peut être contraint de 
revêtir une forme juridique déterminée lorsque le marché lui a été attribué, dans la 
mesure où cette transformation est nécessaire pour la bonne exécution du marché. 

Article 5 
Confidentialité 

Sans préjudice des dispositions de la présente directive, notamment celles relatives aux 
obligations en matière d’information des candidats et des soumissionnaires qui figurent à 
l’article 23, paragraphe 4, et à l’article 27, et, conformément au droit national auquel est 
soumis le pouvoir adjudicateur, ce dernier ne divulgue pas les renseignements que les 
opérateurs économiques lui ont communiqués à titre confidentiel; ces renseignements 
comprennent notamment les secrets techniques ou commerciaux et les aspects confidentiels 
des offres. 
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CHAPITRE II 

Champ d’application: seuils et exclusions 

SECTION 1 

Seuils 

Article 6 
Montant des seuils des marchés publics 

La présente directive s’applique aux marchés publics dont la valeur estimée hors taxe sur la 
valeur ajoutée (TVA) est égale ou supérieure aux seuils suivants: 

a) 137 000 EUR, pour les marchés publics de fournitures et de services passés par les 
autorités gouvernementales centrales autres que les autorités qui opèrent dans le 
domaine de la défense; 

b) 211 000 EUR pour les marchés publics suivants: 

- pour les marchés de fournitures et de services passés par les pouvoirs 
adjudicateurs qui ne sont pas des autorités gouvernementales centrales et par 
les autorités gouvernementales centrales qui opèrent dans le domaine de la 
défense,  

- pour les marchés de services passés par tout pouvoir adjudicateur et ayant pour 
objet des services de la catégorie 8 de l’annexe I ou des services de 
télécommunications de la catégorie 5 de ladite annexe dont les positions dans 
le CPV sont l’équivalent des numéros de référence du CPV 64228000-0, 
64221000-1 et 64228000-0. 

c) 5 278 000 EUR, pour les marchés publics de travaux. 

Article 7 
Méthodes de calcul de la valeur estimée des marchés publics et des accords-cadres 

1. Le calcul de la valeur estimée d’un marché public est fondé sur le montant total 
payable, hors TVA, estimé par le pouvoir adjudicateur. Ce calcul tient compte du 
montant total estimé, y compris toute forme d’option éventuelle et les reconductions 
du contrat éventuelles. 

Si le pouvoir adjudicateur prévoit des primes ou des paiements au profit des 
candidats ou soumissionnaires, il en tient compte pour calculer la valeur estimée du 
marché. 

2. Cette estimation doit valoir au moment de l’envoi de l’avis de marché, tel que prévu 
à l’article 23, paragraphe 2, ou, dans les cas où un tel avis n’est pas requis, au 
moment où le pouvoir adjudicateur engage la procédure d’attribution du marché. 
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3. Aucun projet d’ouvrage ni aucun projet d’achat visant à obtenir une certaine quantité 
de fournitures et/ou de services ne peut être scindé en vue de le soustraire à 
l’application de la présente directive. 

4. Pour les marchés publics de travaux, le calcul de la valeur estimée prend en compte 
le montant des travaux ainsi que la valeur totale estimée des fournitures nécessaires à 
l’exécution des travaux et mises à la disposition de l’entrepreneur par les pouvoirs 
adjudicateurs.  

5. a) Lorsqu’un ouvrage envisagé ou un projet d’achat de services peut donner lieu à 
des marchés passés en même temps par lots séparés, la valeur globale estimée 
de la totalité de ces lots est prise en compte.  
 
Lorsque la valeur cumulée des lots égale ou dépasse le seuil prévu à l’article 6, 
la présente directive s’applique à la passation de chaque lot.  
 
Toutefois, les pouvoirs adjudicateurs peuvent déroger à cette application pour 
des lots dont la valeur estimée hors TVA est inférieure à 80 000 EUR pour les 
services et 1 million d’EUR pour les travaux et pour autant que le montant 
cumulé de ces lots n’excède pas 20 % de la valeur cumulée de la totalité des 
lots; 

b) lorsqu’un projet visant à obtenir des fournitures homogènes peut donner lieu à 
des marchés passés en même temps par lots séparés, la valeur estimée de la 
totalité de ces lots est prise en compte pour l’application de l’article 6, points a) 
et b).  

 Lorsque la valeur cumulée des lots égale ou dépasse le seuil prévu à l’article 6, 
la présente directive s’applique à la passation de chaque lot.  

 Toutefois, les pouvoirs adjudicateurs peuvent déroger à cette application pour 
des lots dont la valeur estimée hors TVA est inférieure à 80 000 EUR et pour 
autant que le montant cumulé de ces lots n’excède pas 20 % de la valeur 
cumulée de la totalité des lots.  

6. Pour les marchés publics de fournitures ayant pour objet le crédit-bail, la location ou 
la location-vente de produits, la valeur à prendre comme base pour le calcul de la 
valeur estimée du marché est la suivante: 

a) dans l’hypothèse de marchés publics ayant une durée déterminée, dans la 
mesure où celle-ci est égale ou inférieure à dix ans, la valeur totale estimée 
pour la durée du marché ou, dans la mesure où la durée du marché est 
supérieure à dix ans, la valeur totale incluant le montant estimé de la valeur 
résiduelle; 

b) dans l’hypothèse de marchés publics ayant une durée indéterminée ou dans le 
cas où la détermination de leur durée ne peut être définie, la valeur mensuelle 
multipliée par 120. 
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7. Lorsqu’il s’agit de marchés publics de fournitures ou de services présentant un 
caractère de régularité ou destinés à être renouvelés au cours d’une période donnée, 
est prise comme base pour le calcul de la valeur estimée du marché: 

a) soit la valeur réelle globale des contrats successifs analogues passés au cours 
des dix ans précédents, corrigée, si possible, pour tenir compte des 
modifications en quantité ou en valeur qui surviendraient au cours des dix ans 
suivant le contrat initial; 

b) soit la valeur estimée globale des contrats successifs passés au cours des dix 
ans suivant la première livraison ou au cours de l’exercice dans la mesure où 
celui-ci est supérieur à dix ans.  

Le choix de la méthode pour le calcul de la valeur estimée d’un marché public ne 
peut être effectué avec l’intention de le soustraire à l’application de la présente 
directive. 

8. Pour les marchés publics de services, la valeur à prendre comme base pour le calcul 
de la valeur estimée du marché est, le cas échéant, la suivante: 

a) pour les services suivants: 

i) services d’assurance: la prime payable et les autres modes de 
rémunération; 

ii) services bancaires et autres services financiers: honoraires, commissions, 
intérêts et autres modes de rémunération; 

iii) marchés impliquant la conception: honoraires, commissions payables et 
autres modes de rémunération; 

b) pour les marchés de services n’indiquant pas un prix total: 

i) dans l’hypothèse de marchés ayant une durée déterminée, dans la mesure 
où celle-ci est égale ou inférieure à 120 mois: la valeur totale estimée 
pour toute leur durée; 

ii) dans l’hypothèse de marchés ayant une durée indéterminée ou supérieure 
à 120 mois: la valeur mensuelle multipliée par 120. 

9. Pour les accords-cadres, la valeur à prendre en considération est la valeur maximale 
estimée hors TVA de l’ensemble des marchés envisagés pendant la durée totale de 
l’accord-cadre. 



 

FR 33   FR 

SECTION 2 

Marchés exclus 

Article 8 
Marchés passés en vertu de règles internationales 

La présente directive ne s’applique pas aux marchés publics régis par des règles de procédure 
différentes et passés en vertu: 

a) d’un accord international, conclu en conformité avec le traité, entre un État membre 
et un ou plusieurs pays tiers et portant sur des fournitures ou des travaux destinés à la 
réalisation ou à l’exploitation en commun d’un ouvrage par les États signataires ou 
sur des services destinés à la réalisation ou à l’exploitation en commun d’un projet 
par les États signataires. Tout accord sera communiqué à la Commission qui, avec 
l’accord de l’État membre ou des États membres concernés, peut procéder à une 
consultation au sein du comité consultatif pour les marchés publics visé à l’article 41; 

b) de la procédure spécifique d’une organisation internationale. 

Article 9 
Exclusions spécifiques 

La présente directive ne s’applique pas aux marchés publics suivants: 

a) aux marchés de services ayant pour objet l’acquisition ou la location, quelles qu’en 
soient les modalités financières, de terrains, de bâtiments existants ou d’autres biens 
immeubles ou qui concernent des droits sur ces biens; 

b) aux marchés passés dans un pays tiers, avec des opérateurs économiques locaux, aux 
fins du déploiement des forces militaires, de la conduite ou du soutien d’une 
opération militaire conduite hors du territoire de l’Union. 

CHAPITRE III 

Règles spécifiques concernant le cahier des charges et les documents du marché 

Article 10 
Spécifications techniques 

1. Les spécifications techniques telles que définies au point 1) de l’annexe II figurent 
dans les documents du marché, tels que les avis de marché, le cahier des charges ou 
les documents complémentaires.  

Lorsqu’un marché public comporte des spécifications techniques sensibles ne 
pouvant être communiquées qu’à l’adjudicataire du marché, celles-ci peuvent ne pas 
figurer dans l’avis de marché, le cahier des charges ou les documents 
complémentaires pour autant que la connaissance des dites spécifications ne soit pas 
nécessaire à l’élaboration des offres.  
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Dans ce cas, avant l’envoi du cahier des charges aux candidats, ces spécifications 
techniques sont consignées dans le procès verbal visé à l’article 28.  

Ce type de spécifications techniques ne peut concerner que des précisions ou des 
mises au point de l’offre sans impact technique ou financier substantiel sur l’objet du 
marché public.  

Après avoir attribué le marché en appliquant les critères d’attribution, le pouvoir 
adjudicateur communique à l’adjudicataire les spécifications techniques sensibles 
non précisées dans l’avis de marché, dans le cahier des charges ou les documents 
complémentaires afin que l’adjudicataire adapte son offre en conséquence. 

2. Les spécifications techniques doivent permettre l’accès égal des soumissionnaires et 
ne pas avoir pour effet de créer des obstacles injustifiés à l’ouverture des marchés 
publics à la concurrence. 

3. Les spécifications techniques sont formulées: 

a) soit par référence à des spécifications techniques définies à l’annexe II et, par 
ordre de préférence, aux normes nationales transposant des normes 
européennes, aux agréments techniques européens, aux spécifications 
techniques communes, aux normes internationales, aux autres référentiels 
techniques élaborés par les organismes européens de normalisation ou, lorsque 
ceux-ci n’existent pas, aux normes nationales, aux agréments techniques 
nationaux, ou aux spécifications techniques nationales en matière de 
conception, de calcul et de réalisation des ouvrages et de mise en œuvre des 
produits, ou par référence aux «normes défense» définies à l’annexe II, point 
3). Chaque référence est accompagnée de la mention «ou équivalent»; 

b) soit en termes de performances ou d’exigences fonctionnelles; celles-ci 
peuvent inclure des caractéristiques environnementales. Elles doivent 
cependant être suffisamment précises pour permettre aux soumissionnaires de 
déterminer l’objet du marché et aux pouvoirs adjudicateurs d’attribuer le 
marché; 

c) soit en termes de performances ou d’exigences fonctionnelles visées au 
point b), en se référant, comme un moyen de présomption de conformité à ces 
performances ou à ces exigences fonctionnelles, aux spécifications citées au 
point a); 

d) soit par une référence aux spécifications visées au point a) pour certaines 
caractéristiques et aux performances ou exigences fonctionnelles visées au 
point b) pour d’autres caractéristiques. 

Dans la mesure où les spécifications techniques sont compatibles avec le droit 
communautaire, le premier alinéa ne porte pas préjudice aux règles techniques 
nationales obligatoires et aux exigences techniques auxquelles l’État membre, en 
vertu d’accords internationaux, doit satisfaire afin d’assurer l’interopérabilité requise 
par lesdits accords. 
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4. Lorsque les pouvoirs adjudicateurs font usage de la possibilité de se référer aux 
spécifications visées au paragraphe 3, point a), ils ne peuvent pas rejeter une offre au 
motif que les produits et services offerts sont non conformes aux spécifications 
auxquelles ils ont fait référence, dès lors que le soumissionnaire prouve dans son 
offre, à la satisfaction du pouvoir adjudicateur, par tout moyen approprié, que les 
solutions qu’il propose satisfont de manière équivalente aux exigences définies par 
les spécifications techniques. 

Peut constituer un moyen approprié, un dossier technique du fabricant ou un rapport 
d’essai d’un organisme reconnu. 

5. Lorsque les pouvoirs adjudicateurs font usage de la possibilité, prévue au 
paragraphe 3, d’établir des prescriptions en termes de performances ou d’exigences 
fonctionnelles, ils ne peuvent rejeter une offre de travaux, de produits ou de services 
conformes à une norme nationale transposant une norme européenne, à un agrément 
technique européen, à une spécification technique commune, à une norme 
internationale, ou à un référentiel technique élaboré par un organisme européen de 
normalisation, si ces spécifications visent les performances ou les exigences 
fonctionnelles qu’ils ont requises. 

Dans son offre, le soumissionnaire est tenu de prouver, à la satisfaction du pouvoir 
adjudicateur et par tout moyen approprié, que les travaux, produits ou services 
conformes à la norme répondent aux performances ou exigences fonctionnelles du 
pouvoir adjudicateur. 

Peut constituer un moyen approprié, un dossier technique du fabricant ou un rapport 
d’essai d’un organisme reconnu. 

6. Lorsque les pouvoirs adjudicateurs prescrivent des caractéristiques 
environnementales en termes de performances ou d’exigences fonctionnelles, telles 
que visées au paragraphe 3, point b), ils peuvent utiliser les spécifications détaillées 
ou, si besoin est, des parties de celles-ci, telles que définies par les éco-labels 
européens, (pluri)nationaux, ou par tout autre éco-label pour autant: 

- qu’elles soient appropriées pour définir les caractéristiques des fournitures ou 
des prestations faisant l’objet du marché,  

- que les exigences du label soient développées sur la base d’une information 
scientifique,  

- que les éco-labels soient adoptés par un processus auquel toutes les parties 
concernées, telles que les organismes gouvernementaux, les consommateurs, 
les fabricants, les distributeurs et les organisations environnementales peuvent 
participer,  

- et qu’ils soient accessibles à toutes les parties intéressées.  

Les pouvoirs adjudicateurs peuvent indiquer que les produits ou services munis de 
l’éco-label sont présumés satisfaire aux spécifications techniques définies dans le 
cahier des charges; ils doivent accepter tout autre moyen de preuve approprié, tel 
qu’un dossier technique du fabricant ou un rapport d’essai d’un organisme reconnu. 
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7. Par «organismes reconnus» au sens du présent article, on entend les laboratoires 
d’essai, de calibrage, les organismes d’inspection et de certification, conformes aux 
normes européennes applicables. 

Les pouvoirs adjudicateurs acceptent les certificats émanant d’organismes reconnus 
dans d’autres États membres. 

8. À moins qu’elles ne soient justifiées par l’objet du marché, les spécifications 
techniques ne peuvent pas faire mention d’une fabrication ou d’une provenance 
déterminée ou d’un procédé particulier, ni faire référence à une marque, à un brevet 
ou à un type, à une origine ou à une production déterminée qui auraient pour effet de 
favoriser ou d’éliminer certaines entreprises ou certains produits. Cette mention ou 
référence est autorisée, à titre exceptionnel, dans le cas où une description 
suffisamment précise et intelligible de l’objet du marché n’est pas possible par 
application des paragraphes 3 et 4; une telle mention ou référence est accompagnée 
des termes «ou équivalent». 

Article 11 
Variantes 

1. Lorsque le critère d’attribution est celui de l’offre économiquement la plus 
avantageuse, les pouvoirs adjudicateurs peuvent autoriser les soumissionnaires à 
présenter des variantes. 

2 Les pouvoirs adjudicateurs indiquent dans l’avis de marché s’ils autorisent ou non les 
variantes; à défaut d’indication, les variantes ne sont pas autorisées.  

3. Les pouvoirs adjudicateurs qui autorisent les variantes mentionnent dans le cahier 
des charges les exigences minimales que les variantes doivent respecter ainsi que les 
modalités de leur soumission. 

Ils ne prennent en considération que les variantes répondant aux exigences minimales 
qu’ils ont requises.  

4. Dans les procédures de passation de marchés publics de fournitures ou de services, 
les pouvoirs adjudicateurs qui ont autorisé des variantes ne peuvent rejeter une 
variante pour la seule raison qu’elle aboutirait, si elle était retenue, respectivement 
soit à un marché de services au lieu d’un marché public de fournitures, soit à un 
marché de fournitures au lieu d’un marché public de services. 

Article 12 
Sous-traitance 

Dans le cahier des charges, le pouvoir adjudicateur peut demander ou peut être obligé par un 
État membre de demander au soumissionnaire d’indiquer, dans son offre, la part du marché 
qu’il a l’intention de sous-traiter à des tiers ainsi que les sous-traitants proposés.  

Cette communication ne préjuge pas la question de la responsabilité de l’opérateur 
économique principal. 
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Article 13 
Conditions d’exécution du marché 

Les pouvoirs adjudicateurs peuvent exiger des conditions particulières concernant l’exécution 
du marché pour autant qu’elles soient compatibles avec le droit communautaire et qu’elles 
soient indiquées dans l’avis de marché ou dans le cahier des charges. Ces conditions peuvent 
notamment viser à assurer la sécurité d’informations sensibles et la sécurité de 
l’approvisionnement requises par le pouvoir adjudicateur ou prendre en compte des 
considérations environnementales ou sociales.  

Article 14 
Sécurité de l’information 

Lorsqu’il s’agit de marchés publics qui font intervenir, nécessitent et/ou comportent des 
informations sensibles, le pouvoir adjudicateur précise dans le cahier des charges toutes les 
mesures et les exigences nécessaires afin d’assurer la sécurité de ces informations au niveau 
requis. 

À cet effet, le pouvoir adjudicateur peut exiger du soumissionnaire que son offre comporte 
notamment les éléments suivants: 

a) la preuve que les sous-traitants déjà identifiés possèdent les capacités requises pour 
protéger la confidentialité des informations sensibles auxquelles ils ont accès ou 
qu’ils sont amenés à produire dans le cadre de la réalisation de leurs activités de 
sous-traitance, 

b) l’engagement d’apporter les mêmes preuves au sujet de nouveaux sous-traitants 
envisagés en cours de réalisation du marché, 

c) l’engagement de maintenir la confidentialité de toutes les informations sensibles tout 
au long de l’exécution du marché et après résiliation ou expiration du contrat. 

Article 15 
Sécurité d’approvisionnement 

Pour autant qu’elles soient conformes au droit communautaire, le pouvoir adjudicateur peut 
préciser des exigences permettant de garantir sa sécurité d’approvisionnement. 

À cet effet, le pouvoir adjudicateur peut exiger du soumissionnaire que son offre comporte 
notamment les éléments suivants: 

a) la justification qu’il sera à même de remplir les obligations en matière d’exportation, 
de transfert et de transit de marchandises liées au contrat, y compris au moyen d’un 
engagement de l’État membre ou des États membres concerné(s), 

b) la justification que l’organisation et la localisation de sa chaîne d’approvisionnement 
lui permettront de respecter les exigences du pouvoir adjudicateur en matière de 
sécurité d’approvisionnement précisées dans le cahier des charges,  
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c) l’engagement de faire face à d’éventuelles augmentations des besoins du pouvoir 
adjudicateur par suite d’une situation d’urgence, de crise ou de conflit armé, 

d) l’engagement de ses autorités nationales de ne pas faire obstacle à la satisfaction 
d’éventuelles augmentations des besoins du pouvoir adjudicateur qui surgiraient par 
suite d’une situation d’urgence, de crise ou de conflit armé, 

e) l’engagement d’assurer la maintenance, la modernisation ou les adaptations des 
fournitures faisant l’objet du marché, 

f) l’engagement de l’informer à temps de tout changement survenu dans son 
organisation ou dans sa stratégie industrielle susceptible d’affecter ses obligations 
envers lui. 

Les exigences requises sont précisées dans le cahier des charges ou dans les documents du 
marché. 

Article 16 
Obligations relatives à la fiscalité, à la protection de l’environnement, aux dispositions de 

protection et aux conditions de travail 

1. Le pouvoir adjudicateur peut indiquer ou peut être obligé par un État membre 
d’indiquer dans le cahier des charges l’organisme ou les organismes auprès desquels 
les candidats ou soumissionnaires peuvent obtenir les informations pertinentes sur les 
obligations relatives à la fiscalité, à la protection de l’environnement, aux 
dispositions de protection et aux conditions de travail qui sont en vigueur dans l’État 
membre, la région ou la localité dans lesquels les prestations sont à réaliser et qui 
seront applicables aux travaux effectués sur le chantier ou aux services fournis durant 
l’exécution du marché. 

2. Le pouvoir adjudicateur qui fournit les informations visées au paragraphe 1 demande 
aux soumissionnaires d’indiquer qu’ils ont tenu compte, lors de l’établissement de 
leur offre, des obligations relatives aux dispositions concernant la protection et les 
conditions de travail en vigueur au lieu où la prestation est à réaliser.  

Le premier alinéa ne fait pas obstacle à l’application des dispositions de l’article 38 
relatives à la vérification des offres anormalement basses. 

CHAPITRE IV 

Procédures 

Article 17 
Procédures applicables 

Pour passer leurs marchés publics, les pouvoirs adjudicateurs appliquent les procédures 
nationales, adaptées aux fins de la présente directive. 
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Ils passent les marchés publics en recourant à la procédure restreinte, à la procédure négociée 
avec publication d’un avis de marché ou, dans les circonstances prévues à l’article 19, au 
dialogue compétitif.  

Dans les cas et circonstances spécifiques expressément prévus à l’article 20, les pouvoirs 
adjudicateurs peuvent recourir à une procédure négociée sans publication d’un avis de 
marché.  

Article 18 
Procédure négociée avec publication d’un avis de marché 

1. Dans les procédures négociées avec publication d’un avis de marché, les pouvoirs 
adjudicateurs négocient avec les soumissionnaires les offres afin de les adapter aux 
exigences qu’ils ont indiquées dans l’avis de marché, dans le cahier des charges et 
dans les documents complémentaires éventuels et afin de rechercher la meilleure 
offre conformément à l’article 37. 

2. Au cours de la négociation, les pouvoirs adjudicateurs assurent l’égalité de traitement 
de tous les soumissionnaires. En particulier, ils ne donnent pas, de manière 
discriminatoire, d’information susceptible d’avantager certains soumissionnaires par 
rapport à d’autres. 

3. Les pouvoirs adjudicateurs peuvent prévoir que la procédure négociée se déroule en 
phases successives afin de réduire le nombre d’offres à négocier en appliquant les 
critères d’attribution indiqués dans l’avis de marché ou dans le cahier des charges. Le 
recours à cette faculté est indiqué dans l’avis de marché ou dans le cahier des 
charges. 

Article 19 
Dialogue compétitif 

1. Lorsqu’un marché est particulièrement complexe, le pouvoir adjudicateur, dans la 
mesure où il estime que le recours à la procédure restreinte ou à la procédure 
négociée avec publication d’un avis de marché ne permettra pas d’attribuer le 
marché, peut recourir au dialogue compétitif conformément au présent article. 

L’attribution du marché public est faite sur la seule base du critère d’attribution de 
l’offre économiquement la plus avantageuse. 

2. Les pouvoirs adjudicateurs publient un avis de marché dans lequel ils font connaître 
leurs besoins et exigences, qu’ils définissent dans ce même avis et/ou dans un 
document descriptif. 

3. Les pouvoirs adjudicateurs ouvrent, avec les candidats sélectionnés conformément 
aux dispositions pertinentes des articles 29 à 36, un dialogue dont l’objet est 
l’identification et la définition des moyens propres à satisfaire au mieux leurs 
besoins. Au cours de ce dialogue, ils peuvent discuter tous les aspects du marché 
avec les candidats sélectionnés.  
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Au cours du dialogue, les pouvoirs adjudicateurs assurent l’égalité de traitement de 
tous les soumissionnaires. En particulier, ils ne donnent pas, de manière 
discriminatoire, d’information susceptible d’avantager certains soumissionnaires par 
rapport à d’autres. 

Les pouvoirs adjudicateurs ne peuvent révéler aux autres participants les solutions 
proposées ou d’autres informations confidentielles communiquées par un candidat 
participant au dialogue sans l’accord de celui-ci. 

4. Les pouvoirs adjudicateurs peuvent prévoir que la procédure se déroule en phases 
successives de manière à réduire le nombre de solutions à discuter pendant la phase 
du dialogue en appliquant les critères d’attribution indiqués dans l’avis de marché ou 
dans le document descriptif. Le recours à cette faculté est indiqué dans l’avis de 
marché ou dans le document descriptif. 

5. Le pouvoir adjudicateur poursuit le dialogue jusqu’à ce qu’il soit en mesure 
d’identifier la ou les solutions, au besoin après les avoir comparées, qui sont 
susceptibles de répondre à ses besoins.  

6. Après avoir déclaré la conclusion du dialogue et en avoir informé les participants, les 
pouvoirs adjudicateurs les invitent à remettre leur offre finale sur la base de la ou des 
solutions présentées et spécifiées au cours du dialogue. Ces offres doivent 
comprendre tous les éléments requis et nécessaires pour la réalisation du projet. 

Sur demande du pouvoir adjudicateur, ces offres peuvent être clarifiées, précisées et 
perfectionnées. Cependant, ces précisions, clarifications, perfectionnements ou 
compléments ne peuvent avoir pour effet de modifier des éléments fondamentaux de 
l’offre ou de l’appel d’offres, dont la variation est susceptible de fausser la 
concurrence ou d’avoir un effet discriminatoire. 

7. Les pouvoirs adjudicateurs évaluent les offres reçues en fonction des critères 
d’attribution fixés dans l’avis de marché ou dans le document descriptif et 
choisissent l’offre économiquement la plus avantageuse conformément à l’article 37. 

À la demande du pouvoir adjudicateur, le soumissionnaire identifié comme ayant 
remis l’offre économiquement la plus avantageuse peut être amené à clarifier des 
aspects de son offre ou à confirmer les engagements figurant dans celle-ci, à 
condition que ceci n’ait pas pour effet de modifier des éléments substantiels de 
l’offre ou de l’appel d’offres, de fausser la concurrence ou d’entraîner des 
discriminations.  

8. Les pouvoirs adjudicateurs peuvent prévoir des prix ou des paiements aux 
participants au dialogue. 

Article 20 
Cas justifiant le recours à la procédure négociée sans publication d’un avis de marché 

1. Les pouvoirs adjudicateurs peuvent passer leurs marchés publics en recourant à une 
procédure négociée sans publication préalable d’un avis de marché dans les cas 
prévus aux paragraphes 2 à 6.  
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La disposition du premier alinéa s’applique également lorsque ces marchés sont 
passés dans le cadre d’un programme de coopération entre deux ou plusieurs États 
membres. 

2. Dans le cas des marchés publics de travaux, de fournitures et de services la procédure 
négociée sans publication préalable d’un avis de marché peut être appliquée dans les 
circonstances suivantes: 

a) lorsque l’urgence résultant de situations de crise ou de conflit armé n’est pas 
compatible avec les délais exigés par les procédures restreintes et négociées 
avec publication d’un avis de marché; 

b) lorsque, pour des raisons techniques ou tenant à la protection de droits 
d’exclusivité, le marché ne peut être confié qu’à un opérateur économique 
déterminé. 

3. Dans le cas des marchés publics de services et de fournitures, la procédure négociée 
sans publication préalable d’un avis de marché peut être appliquée pour des services 
de recherche et de développement ainsi que pour des produits fabriqués uniquement 
à des fins de recherche, d’expérimentation, d’étude ou de développement, à 
l’exception de la production en quantités visant à établir la viabilité commerciale du 
produit ou à amortir les frais de recherche et de développement.  

4. Dans le cas des marchés publics de fournitures, la procédure négociée sans 
publication préalable d’un avis de marché peut être appliquée pour les livraisons et 
les fournitures suivantes: 

a) pour les livraisons complémentaires effectuées par le fournisseur initial et 
destinées soit au renouvellement partiel de fournitures ou d’installations 
d’usage courant, soit à l’extension de fournitures ou d’installations existantes, 
lorsque le changement de fournisseur obligerait le pouvoir adjudicateur à 
acquérir un matériel de technique différente entraînant une incompatibilité ou 
des difficultés techniques d’utilisation et d’entretien disproportionnées. 
 
La durée de ces marchés, ainsi que des marchés renouvelables, ne peut pas, en 
règle générale, dépasser cinq ans; 

b) pour la fourniture d’armes, munitions et/ou de matériel de guerre par le 
gouvernement d’un État membre au gouvernement d’un autre État membre; 

5. Dans le cas des marchés publics de travaux et marchés publics de services, la 
procédure négociée sans publication préalable d’un avis de marché peut être 
appliquée pour les travaux ou services complémentaires qui ne figurent pas dans le 
projet initialement envisagé ni dans le contrat initial et qui sont devenus nécessaires, 
à la suite d’une circonstance imprévue, à l’exécution de l’ouvrage ou du service tel 
qu’il y est décrit, à condition que l’attribution soit faite à l’opérateur économique qui 
exécute cet ouvrage ou ce service: 

i) lorsque ces travaux ou services complémentaires ne peuvent être 
techniquement ou économiquement séparés du marché initial sans inconvénient 
majeur pour les pouvoirs adjudicateurs, 
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ou 

ii) lorsque ces travaux ou services, quoiqu’ils soient séparables de l’exécution du 
marché initial, sont strictement nécessaires à son perfectionnement. 

Toutefois, le montant cumulé des marchés passés pour les travaux ou services 
complémentaires ne doit pas dépasser 50 % du montant du marché initial; 

6. La procédure négociée sans publication préalable d’un avis de marché peut être 
appliquée pour de nouveaux travaux ou services consistant dans la répétition de 
travaux ou de services similaires confiés à l’opérateur économique adjudicataire du 
marché initial par les mêmes pouvoirs adjudicateurs, à condition que ces travaux ou 
ces services soient conformes à un projet de base et que ce projet ait fait l’objet d’un 
marché initial passé selon la procédure restreinte, la procédure négociée avec 
publication d’un avis de marché ou le dialogue compétitif.  
 
La possibilité de recourir à cette procédure est indiquée dès la mise en concurrence 
de la première opération et le montant total envisagé pour la suite des travaux ou des 
services est pris en considération par les pouvoirs adjudicateurs pour l’application de 
l’article 6. 
 
II ne peut être recouru à cette procédure que pendant une période de cinq ans suivant 
la conclusion du marché initial. 

Article 21 
Accords-cadres 

1. Les États membres peuvent prévoir la possibilité pour les pouvoirs adjudicateurs de 
conclure des accords-cadres. 

2. Aux fins de la conclusion d’un accord-cadre, les pouvoirs adjudicateurs suivent les 
règles de procédure visées par la présente directive dans toutes les phases jusqu’à 
l’attribution des marchés fondés sur cet accord-cadre. Le choix des parties à l’accord-
cadre se fait par application des critères d’attribution établis conformément à 
l’article 37. 

Les marchés fondés sur un accord-cadre sont passés selon les procédures prévues aux 
paragraphes 3 et 4. Ces procédures ne sont applicables qu’entre les pouvoirs 
adjudicateurs et les opérateurs économiques originairement parties à l’accord-cadre. 

Lors de la passation des marchés fondés sur l’accord-cadre, les parties ne peuvent en 
aucun cas apporter des modifications substantielles aux termes fixés dans cet accord-
cadre, notamment dans le cas visé au paragraphe 3. 

La durée d’un accord-cadre ne peut pas dépasser cinq ans, sauf dans des cas 
exceptionnels dûment justifiés, notamment par l’objet de l’accord-cadre. 

Les pouvoirs adjudicateurs ne peuvent recourir aux accords-cadres de façon abusive 
ou de manière à empêcher, à restreindre ou à fausser la concurrence. 
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3. Lorsqu’un accord-cadre est conclu avec un seul opérateur économique, les marchés 
fondés sur cet accord-cadre sont attribués dans les limites des termes fixés dans 
l’accord-cadre. 

Pour la passation de ces marchés, les pouvoirs adjudicateurs peuvent consulter par 
écrit l’opérateur partie à l’accord-cadre, en lui demandant de compléter, si besoin est, 
son offre.  

4. Lorsqu’un accord-cadre est conclu avec plusieurs opérateurs économiques, le 
nombre de ceux-ci doit être au moins égal à trois, dans la mesure où il y a un nombre 
suffisant d’opérateurs économiques satisfaisant aux critères de sélection et/ou 
d’offres recevables répondant aux critères d’attribution. 

L’attribution des marchés fondés sur les accords-cadres conclus avec plusieurs 
opérateurs économiques peut se faire soit par application des termes fixés dans 
l’accord-cadre, sans remise en concurrence, soit, lorsque tous les termes ne sont pas 
fixés dans l’accord-cadre, après avoir remis en concurrence les parties sur la base des 
mêmes termes, si nécessaire en les précisant, et, le cas échéant, d’autres termes 
indiqués dans le cahier des charges de l’accord-cadre. 

Dans cette deuxième hypothèse, la procédure suivante s’applique:  

a) pour chaque marché à passer, les pouvoirs adjudicateurs consultent par 
écrit les opérateurs économiques qui sont capables de réaliser l’objet du 
marché; 

b) les pouvoirs adjudicateurs fixent un délai suffisant pour présenter les 
offres relatives à chaque marché spécifique en tenant compte d’éléments 
tels que la complexité de l’objet du marché et le temps nécessaire pour la 
transmission des offres; 

c) les offres sont soumises par écrit et leur contenu doit rester confidentiel 
jusqu’à l’expiration du délai de réponse prévu; 

d) les pouvoirs adjudicateurs attribuent chaque marché au soumissionnaire 
ayant présenté la meilleure offre sur la base des critères d’attribution 
énoncés dans le cahier des charges de l’accord-cadre. 
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CHAPITRE V 

Règles de publicité et de transparence 

SECTION 1 

Publication des avis 

Article 22 
Avis  

1. Les pouvoirs adjudicateurs peuvent faire connaître au moyen d’un avis de 
préinformation, publié par la Commission ou par eux-mêmes sur leur «profil 
d’acheteur» tel que visé à l’annexe IV, point 2: 

a) en ce qui concerne les fournitures, le montant total estimé des marchés ou des 
accords-cadres par groupes de produits qu’ils envisagent de passer au cours des 
douze mois suivants, lorsque le montant total estimé, compte tenu des articles 6 
et 7, est égal ou supérieur à 750 000 EUR. 

 Les groupes de produits sont établis par les pouvoirs adjudicateurs par 
référence aux positions du CPV; 

b) en ce qui concerne les services, le montant total estimé des marchés ou des 
accords-cadres, pour chacune des catégories de services énumérées à 
l’annexe I, qu’ils envisagent de passer au cours des douze mois suivants, 
lorsque ce montant total estimé, compte tenu des articles 6 et 7, est égal ou 
supérieur à 750 000 EUR; 

c) en ce qui concerne les travaux, les caractéristiques essentielles des marchés ou 
des accords-cadres qu’ils entendent passer et dont les montants estimés égalent 
ou dépassent le seuil indiqué à l’article 6, compte tenu de l’article 7. 

Les avis visés aux points a) et b) sont envoyés à la Commission ou publiés sur le 
profil d’acheteur le plus rapidement possible après le début de l’exercice budgétaire. 

L’avis visé au point c) est envoyé à la Commission ou publié sur le profil d’acheteur 
le plus rapidement possible après la prise de décision autorisant le programme dans 
lequel s’inscrivent les marchés de travaux ou les accords-cadres que les pouvoirs 
adjudicateurs entendent passer. 

Les pouvoirs adjudicateurs qui publient l’avis de préinformation sur leur profil 
d’acheteur envoient à la Commission, par moyen électronique conformément au 
format et aux modalités de transmission indiqués à l’annexe IV, point 3, un avis 
annonçant la publication d’un avis de préinformation sur un profil d’acheteur. 

Le présent paragraphe ne s’applique pas aux procédures négociées sans publication 
préalable d’un avis de marché. 

2. Les pouvoirs adjudicateurs désireux de passer un marché public ou un accord-cadre 
en recourant à une procédure restreinte, à une procédure négociée avec publication 
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d’un avis ou au dialogue compétitif font connaître leur intention au moyen d’un avis 
de marché. 

3. Les pouvoirs adjudicateurs peuvent publier, conformément à l’article 23, des avis 
concernant des marchés publics qui ne sont pas soumis à une publication obligatoire 
prévue par la présente directive. 

4. Les pouvoirs adjudicateurs qui ont passé un marché public ou conclu un accord-
cadre, envoient un avis concernant les résultats de la procédure de passation au plus 
tard 48 jours après la passation du marché ou la conclusion de l’accord-cadre. 

Dans le cas d’accords-cadres conclus conformément à l’article 21, les pouvoirs 
adjudicateurs sont exonérés de l’envoi d’un avis sur les résultats de la passation de 
chaque marché fondé sur l’accord-cadre. 

Certaines informations sur la passation du marché ou la conclusion de l’accord-cadre 
peuvent ne pas être publiées au cas où leur divulgation ferait obstacle à l’application 
des lois, serait contraire à l’intérêt public ou porterait préjudice aux intérêts 
commerciaux légitimes d’opérateurs économiques publics ou privés, ou pourrait 
nuire à une concurrence loyale entre ceux-ci. 

Article 23 
Rédaction et modalités de publication des avis 

1. Les avis comportent les informations mentionnées à l’annexe III et, le cas échéant, 
tout autre renseignement jugé utile par le pouvoir adjudicateur selon le format des 
formulaires standard adoptés par la Commission conformément à la procédure visée 
à l’article 41, paragraphe 2.  

2. Les avis envoyés par les pouvoirs adjudicateurs à la Commission sont transmis soit 
par des moyens électroniques conformément au format et aux modalités de 
transmission indiqués à l’annexe IV, point 3, soit par d’autres moyens. En cas de 
recours à la procédure accélérée prévue à l’article 24, paragraphe 4, les avis doivent 
être envoyés soit par télécopie, soit par des moyens électroniques, conformément au 
format et aux modalités de transmission indiqués à l’annexe IV, point 3.  

Les avis sont publiés conformément aux caractéristiques techniques de publication 
indiquées à l’annexe IV, point 1, sous a) et b).  

3. Les avis préparés et envoyés par des moyens électroniques conformément au format 
et aux modalités de transmission indiqués à l’annexe IV, point 3, sont publiés au plus 
tard cinq jours après leur envoi. 

Les avis qui ne sont pas envoyés par des moyens électroniques conformément au 
format et aux modalités de transmission indiqués à l’annexe IV, point 3, sont publiés 
au plus tard douze jours après leur envoi ou, en cas de procédure accélérée visée à 
l’article 24, paragraphe 4, au plus tard cinq jours après leur envoi. 

4. Les avis de marché sont publiés in extenso dans une langue officielle de la 
Communauté, choisie par le pouvoir adjudicateur, le texte publié dans cette langue 
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originale étant le seul faisant foi. Un résumé des éléments importants de chaque avis 
est publié dans les autres langues officielles. 

Les frais de publication par la Commission de ces avis sont à la charge de la 
Communauté.  

5. Les avis et leur contenu ne peuvent être publiés au niveau national avant la date de 
leur envoi à la Commission. 

Les avis publiés au niveau national ne doivent pas contenir de renseignements autres 
que ceux contenus dans les avis envoyés à la Commission et doivent faire mention de 
la date d’envoi de l’avis à la Commission. 

6. Le contenu des avis qui ne sont pas envoyés par moyens électroniques conformément 
au format et aux modalités de transmission indiqués à l’annexe IV, point 3, est limité 
à 650 mots environ. 

7. Les pouvoirs adjudicateurs doivent être en mesure de faire la preuve de la date 
d’envoi des avis. 

8. La Commission délivre au pouvoir adjudicateur une confirmation de la publication 
de l’information transmise mentionnant la date de cette publication. Cette 
confirmation tient lieu de preuve de la publication.  

SECTION 2 

Délais 

Article 24 
Délais de réception des demandes de participation et de réception des offres 

1. En fixant les délais de réception des demandes de participation et des offres, les 
pouvoirs adjudicateurs tiennent compte en particulier de la complexité du marché et 
du temps nécessaire pour préparer les offres, sans préjudice des délais minima fixés 
par le présent article. 

2. Dans les procédures restreintes, les procédures négociées avec publication d’un avis 
de marché et en cas de recours au dialogue compétitif, le délai minimal de réception 
des demandes de participation est de 37 jours à compter de la date de l’envoi de 
l’avis de marché. 

Dans les procédures restreintes, le délai minimal de réception des offres est de 
40 jours à compter de la date d’envoi de l’invitation. 

3. Lorsque les avis sont préparés et envoyés par des moyens électroniques 
conformément au format et aux modalités de transmission indiqués à l’annexe IV, 
point 3, le délai de réception des demandes de participation visé au paragraphe 2, 
premier paragraphe, peut être raccourci de sept jours. 



 

FR 47   FR 

4. Lorsque, dans les procédures restreintes et négociées avec publication d’un avis de 
marché, l’urgence rend impraticable les délais minimaux fixés au présent article, les 
pouvoirs adjudicateurs peuvent fixer:  

- un délai pour la réception des demandes de participation qui ne peut être 
inférieur à quinze jours à compter de la date d’envoi de l’avis de marché ou à 
dix jours si l’avis est envoyé par moyens électroniques conformément au 
format et aux modalités de transmission indiqués à l’annexe IV, point 3, 

- et, dans le cas des procédures restreintes, un délai pour la réception des offres 
qui ne peut être inférieur à dix jours à compter de la date d’envoi de l’invitation 
à soumissionner. 

SECTION 3 

Contenu et moyens de transmission des informations 

Article 25 
Invitations à présenter des offres, à négocier ou à dialoguer 

1. Dans les procédures restreintes, les procédures négociées avec publication d’un avis 
de marché et dans le dialogue compétitif, les pouvoirs adjudicateurs invitent 
simultanément et par écrit les candidats retenus. 

2. L’invitation aux candidats est accompagnée d’un exemplaire du cahier des charges 
ou du document descriptif et de tout document complémentaire. 

3. Lorsqu’une entité autre que le pouvoir adjudicateur responsable de la procédure 
d’adjudication dispose du cahier des charges et/ou des documents complémentaires, 
l’invitation précise l’adresse du service auprès duquel ce cahier des charges et ces 
documents peuvent être demandés et, le cas échéant, la date limite pour effectuer 
cette demande ainsi que le montant et les modalités de paiement de la somme qui 
doit être versée pour obtenir ces documents. Les services compétents envoient cette 
documentation aux opérateurs économiques sans délai après la réception de leur 
demande. 

4. Les renseignements complémentaires sur les cahiers de charges, le document 
descriptif, ou les documents complémentaires sont communiqués par les pouvoirs 
adjudicateurs ou les services compétents six jours au plus tard avant la date limite 
fixée pour la réception des offres pour autant qu’ils aient été demandés en temps 
utile. En cas de procédure négociée accélérée, ce délai est de quatre jours. 

5. Outre les éléments prévus aux paragraphes 2, 3 et 4, l’invitation à négocier, comporte 
au moins: 

a) une référence à l’avis de marché publié; 

b) la date limite de réception des offres, l’adresse à laquelle les offres doivent être 
transmises et la ou les langues dans lesquelles les offres doivent être rédigées; 
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c) dans le cas du dialogue compétitif, la date fixée et l’adresse pour le début de la 
phase de consultation, ainsi que la ou les langues utilisées; 

d) l’indication des documents à joindre éventuellement, soit à l’appui des 
déclarations vérifiables fournies par le candidat conformément à l’article 29, 
soit en complément des renseignements prévus audit article et dans les mêmes 
conditions que celles prévues aux articles 32 et 33; 

e) la pondération relative des critères d’attribution du marché ou, le cas échéant, 
l’ordre décroissant d’importance des critères utilisés pour définir l’offre 
économiquement la plus avantageuse, s’ils ne figurent pas dans l’avis de 
marché, dans le cahier des charges ou dans le document descriptif. 

Article 26 
Information des candidats et des soumissionnaires 

1. Les pouvoirs adjudicateurs informent dans les meilleurs délais les candidats et les 
soumissionnaires des décisions prises concernant l’adjudication d’un marché ou la 
conclusion d’un accord-cadre, y compris des motifs pour lesquels ils ont décidé de 
renoncer à passer un marché ou à conclure un accord-cadre pour lequel il y a eu mise 
en concurrence et de recommencer la procédure; cette information est donnée par 
écrit si la demande en est faite aux pouvoirs adjudicateurs. 

2. Sur demande de la partie concernée, le pouvoir adjudicateur, sous réserve du 
paragraphe 3, communique, dans les meilleurs délais et au plus tard quinze jours à 
compter de la réception d’une demande écrite, les éléments suivants : 

a) à tout candidat écarté les motifs du rejet de sa candidature, 

b) à tout soumissionnaire écarté les motifs du rejet de son offre, y compris, dans 
les cas visés à l’article 10, paragraphes 4 et 5, les motifs de sa décision de non-
équivalence ou de sa décision selon laquelle les travaux, fournitures ou services 
ne répondent pas aux performances ou exigences fonctionnelles, 

c) à tout soumissionnaire ayant fait une offre recevable, les caractéristiques et les 
avantages relatifs de l’offre retenue ainsi que le nom de l’adjudicataire ou des 
parties à l’accord-cadre. 

3. Les pouvoirs adjudicateurs peuvent décider de ne pas communiquer certains 
renseignements concernant l’adjudication des marchés ou la conclusion d’accords-
cadres, visés au paragraphe 1, lorsque leur divulgation ferait obstacle à l’application 
des lois ou serait contraire à l’intérêt public ou porterait préjudice aux intérêts 
commerciaux légitimes d’opérateurs économiques publics ou privés ou pourrait nuire 
à une concurrence loyale entre ceux-ci. 
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SECTION 4 

Communications 

Article 27 
Règles applicables aux communications 

1. Toutes les communications ainsi que tous les échanges d’informations visés dans le 
présent titre peuvent, au choix du pouvoir adjudicateur, être faits par courrier, par 
télécopieur, par moyens électroniques conformément aux paragraphes 4 et 5, par 
téléphone dans les cas et aux conditions visés au paragraphe 6, ou par une 
combinaison de ces moyens. 

2. Les moyens de communication choisis doivent être généralement disponibles et ne 
peuvent donc avoir pour effet de restreindre l’accès des opérateurs économiques à la 
procédure d’attribution. 

3. Les communications, les échanges et le stockage d’informations sont faits de 
manière à assurer que l’intégrité des données et la confidentialité des offres et des 
demandes de participation soient préservées et que les pouvoirs adjudicateurs ne 
prennent connaissance du contenu des offres et des demandes de participation qu’à 
l’expiration du délai prévu pour la présentation de celles-ci. 

4. Les outils utilisés pour communiquer par des moyens électroniques, ainsi que leurs 
caractéristiques techniques, doivent avoir un caractère non discriminatoire, être 
couramment à la disposition du public et compatibles avec les technologies 
d’information et de communication généralement utilisées.  

5. Les règles ci-après sont applicables aux dispositifs de transmission et de réception 
électronique des offres ainsi qu’aux dispositifs de réception électronique des 
demandes de participation: 

a) les informations relatives aux spécifications nécessaires à la présentation des 
offres et des demandes de participation par voie électronique, y compris le 
cryptage, doivent être à la disposition des parties intéressées. En outre, les 
dispositifs de réception électronique des offres et des demandes de 
participation doivent être conformes aux exigences de l’annexe VI; 

b) les États membres peuvent, dans le respect de l’article 5 de la directive 
1999/93/CE, exiger que les offres électroniques soient assorties d’une signature 
électronique avancée conforme à son paragraphe 1; 

c) les États membres peuvent instaurer ou maintenir des régimes volontaires 
d’accréditation visant à améliorer le niveau du service de certification fourni 
pour ces dispositifs; 

d) les soumissionnaires ou les candidats s’engagent à ce que les documents, 
certificats et déclarations visés aux articles 30 à 35, s’ils ne sont pas 
disponibles sous forme électronique, soient soumis avant l’expiration du délai 
prévu pour la présentation des offres ou des demandes de participation. 
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6. Les règles suivantes s’appliquent à la transmission des demandes de participation: 

a) les demandes de participation aux procédures de passation des marchés publics 
peuvent être faites par écrit ou par téléphone; 

b) lorsqu’une demande de participation est faite par téléphone, une confirmation 
écrite doit être transmise avant l’expiration du délai fixé pour leur réception;  

c) les pouvoirs adjudicateurs peuvent exiger, si nécessaire pour des raisons de 
preuve juridique, que les demandes de participation faites par télécopie soient 
confirmées par courrier ou par moyen électronique. Dans ce cas, ils indiquent 
dans l’avis de marché cette exigence et le délai dans lequel elle doit être 
accomplie. 

SECTION 5 

Procès-verbaux 

Article 28 
Contenu des procès-verbaux 

1. Pour tout marché public et tout accord-cadre, les pouvoirs adjudicateurs établissent 
un procès-verbal comportant au moins: 

a) le nom et l’adresse du pouvoir adjudicateur, l’objet et la valeur du marché ou 
de l’accord-cadre; 

b) la procédure de passation choisie;  

c) en cas de procédure négociée sans publication préalable d’un avis de marché, 
les circonstances visées à l’article 20 qui justifient le recours à cette procédure; 

d) le cas échéant, les motifs justifiant une durée de l’accord-cadre dépassant cinq 
ans; 

e) le cas échéant, les spécifications techniques sensibles ne pouvant être 
communiquées qu’à l’adjudicataire du marché ainsi que les motivations de 
cette restriction; 

f) le nom des candidats retenus et la justification de leur choix; 

g) le nom des candidats exclus et les motifs de leur rejet; 

h) les motifs du rejet des offres jugées anormalement basses; 

i) le nom de l’adjudicataire et la justification du choix de son offre, ainsi que, si 
elle est connue, la part du marché ou de l’accord-cadre que l’adjudicataire a 
l’intention ou sera tenu de sous-traiter à des tiers; 

j) le cas échéant, les raisons pour lesquelles le pouvoir adjudicateur a renoncé à 
passer un marché ou un accord-cadre. 
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2. Les pouvoirs adjudicateurs prennent les mesures appropriées pour documenter le 
déroulement des procédures d’attribution conduites par moyens électroniques. 

3. Le procès-verbal ou ses principaux éléments sont communiqués à la Commission à 
sa demande. 

CHAPITRE VI 

Déroulement de la procédure 

SECTION 1 

Dispositions générales 

Article 29 
Vérification de l’aptitude des candidats et choix des participants, attribution des marchés 

1. L’attribution des marchés se fait sur la base des critères prévus aux articles 37 et 38, 
compte tenu de l’article 11, après vérification de l’aptitude des opérateurs 
économiques non exclus en vertu des articles 30 et 31, effectuée par les pouvoirs 
adjudicateurs conformément aux critères relatifs à la capacité économique et 
financière, aux connaissances ou capacités professionnelles et techniques visés aux 
articles 32 à 36 et, le cas échéant, aux règles et critères non discriminatoires visés au 
paragraphe 3 du présent article. 

2. Les pouvoirs adjudicateurs peuvent exiger des niveaux minimaux de capacités, 
conformément aux articles 32 et 33, auxquels les candidats doivent satisfaire. 

L’étendue des informations visées aux articles 32 et 33 ainsi que les niveaux 
minimaux de capacités exigés pour un marché déterminé doivent être liés et 
proportionnés à l’objet du marché. 

Ces niveaux minimaux sont indiqués dans l’avis de marché. 

3. Dans les procédures restreintes, négociées avec publication d’un avis de marché et 
dans le dialogue compétitif, les pouvoirs adjudicateurs peuvent restreindre le nombre 
de candidats appropriés qu’ils inviteront à présenter une offre ou à dialoguer; ce 
nombre minimum ne peut être inférieur à trois.  

Les pouvoirs adjudicateurs indiquent dans l’avis de marché les critères ou règles 
objectifs et non discriminatoires qu’ils prévoient d’utiliser, le nombre minimal de 
candidats qu’ils prévoient d’inviter et, le cas échéant, le nombre maximum.  

En tout état de cause, le nombre de candidats invités doit être suffisant pour assurer 
une concurrence réelle. 

Les pouvoirs adjudicateurs invitent un nombre de candidats au moins égal au nombre 
minimum prédéfini. Lorsque le nombre de candidats satisfaisant aux critères de 
sélection et aux niveaux minimaux est inférieur au nombre minimal, le pouvoir 
adjudicateur peut continuer la procédure en invitant le ou les candidats ayant les 
capacités requises. Dans le cadre de cette même procédure, le pouvoir adjudicateur 
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ne peut pas inclure d’autres opérateurs économiques n’ayant pas demandé de 
participer ou des candidats n’ayant pas les capacités requises. 

4. Lorsque les pouvoirs adjudicateurs recourent à la faculté de réduire le nombre de 
solutions à discuter ou d’offres à négocier, prévue à l’article 18, paragraphe 3, et à 
l’article 19, paragraphe 4, ils effectuent cette réduction en appliquant les critères 
d’attribution qu’ils ont indiqués dans l’avis de marché ou dans le cahier des charges. 
Dans la phase finale, ce nombre doit permettre d’assurer une concurrence réelle, pour 
autant qu’il y ait un nombre suffisant de solutions ou de candidats appropriés.  

SECTION 2 

Critères de sélection qualitative 

Article 30 
Situation personnelle du candidat 

1. Est exclu de la participation à un marché public tout candidat ou soumissionnaire 
ayant fait l’objet d’une condamnation prononcée par un jugement définitif, dont le 
pouvoir adjudicateur a connaissance, pour une ou plusieurs des raisons énumérées ci-
dessous: 

a) participation à une organisation criminelle telle que définie à l’article 2, 
paragraphe 1, de l’action commune 98/733/JAI du Conseil22; 

b) corruption, telle que définie respectivement à l’article 3 de l’acte du Conseil du 
26 mai 199723 et à l’article 3, paragraphe 1, de l’action commune 98/742/JAI 
du Conseil24; 

c) fraude au sens de l’article 1er de la convention relative à la protection des 
intérêts financiers des Communautés européennes25; 

d) infraction terroriste, infraction liée aux activités terroristes, telles que définies 
respectivement à l’article 1er et l’article 3 de la décision-cadre du Conseil 
(2002/475/JAI) 26 ou incitation, complicité, tentative telles que visées à l’article 
4 de ladite décision-cadre; 

e) blanchiment de capitaux et financement du terrorisme tels que définis à 
l’article 1er de la directive 2005/60/CE du Parlement européen et du Conseil27. 

Les États membres précisent, conformément à leur droit national et dans le respect 
du droit communautaire, les conditions d’application du présent paragraphe. 

                                                 
22 JO L 351 du 29.1.1998, p. 1. 
23 JO C 195 du 25.6.1997, p. 1. 
24 JO L 358 du 31.12.1998, p. 2. 
25 JO C 316 du 27.11.1995, p. 48. 
26 JO L 164 du 22.6.2002, p. 3. 
27 JO L 309 du 25.10.2005, p. 15.  
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Ils peuvent prévoir une dérogation à l’obligation visée au premier alinéa pour des 
exigences impératives d’intérêt général. 

En vue de l’application du présent paragraphe, les pouvoirs adjudicateurs demandent, 
le cas échéant, aux candidats ou soumissionnaires de fournir les documents visés au 
paragraphe 3 et peuvent, lorsqu’ils ont des doutes sur la situation personnelle de ces 
candidats/soumissionnaires, s’adresser aux autorités compétentes pour obtenir les 
informations sur la situation personnelle de ces candidats ou soumissionnaires qu’ils 
estiment nécessaires. Lorsque les informations concernent un candidat ou 
soumissionnaire établi dans un autre État que celui du pouvoir adjudicateur, le 
pouvoir adjudicateur peut demander la coopération des autorités compétentes. 
Suivant la législation nationale de l’État membre où les candidats ou 
soumissionnaires sont établis, ces demandes porteront sur les personnes morales 
et/ou sur les personnes physiques, y compris, le cas échéant, les chefs d’entreprise ou 
toute personne ayant le pouvoir de représentation, de décision ou de contrôle du 
candidat ou du soumissionnaire. 

2. Peut être exclu de la participation au marché, tout opérateur économique: 

a) qui est en état de faillite, de liquidation, de cessation d’activités, de règlement 
judiciaire ou de concordat préventif ou dans toute situation analogue résultant 
d’une procédure de même nature existant dans les législations et 
réglementations nationales; 

b) qui fait l’objet d’une procédure de déclaration de faillite, de règlement 
judiciaire, de liquidation, de concordat préventif ou de toute autre procédure de 
même nature existant dans les législations et réglementations nationales; 

c) qui a fait l’objet d’un jugement ayant autorité de chose jugée selon les 
dispositions légales du pays et constatant un délit affectant sa moralité 
professionnelle; 

d) qui, en matière professionnelle, a commis une faute grave constatée par tout 
moyen dont les pouvoirs adjudicateurs pourront justifier, telle que, par 
exemple, la violation de ses obligations en matière de sécurité de l’information 
lors d’un marché public précédent; 

e) qui n’est pas en règle avec ses obligations relatives au paiement des cotisations 
de sécurité sociale selon les dispositions légales du pays où il est établi ou 
celles du pays du pouvoir adjudicateur; 

f) qui n’est pas en règle avec ses obligations relatives au paiement de ses impôts 
et taxes selon les dispositions légales du pays où il est établi ou celles du pays 
du pouvoir adjudicateur;  

g) qui s’est rendu gravement coupable de fausses déclarations en fournissant les 
renseignements exigibles en application de la présente section ou qui n’a pas 
fourni ces renseignements. 

Les États membres précisent, conformément à leur droit national et dans le respect 
du droit communautaire, les conditions d’application du présent paragraphe. 
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3. Les pouvoirs adjudicateurs acceptent comme preuve suffisante attestant que 
l’opérateur économique ne se trouve pas dans les cas visés au paragraphe 1 et au 
paragraphe 2, points a), b), c), e), et f): 

a) pour le paragraphe 1 et le paragraphe 2, points a), b) et c), la production d’un 
extrait du casier judiciaire ou, à défaut, d’un document équivalent délivré par 
l’autorité judiciaire ou administrative compétente du pays d’origine ou de 
provenance et dont il résulte que ces exigences sont satisfaites; 

b) pour le paragraphe 2, points e) ou f), un certificat délivré par l’autorité 
compétente de l’État membre concerné. 

Lorsqu’un document ou certificat n’est pas délivré par le pays concerné ou ne 
mentionne pas tous les cas visés au paragraphe 1 et au paragraphe 2, points a), b) ou 
c), il peut être remplacé par une déclaration sous serment ou, dans les États membres 
où un tel serment n’existe pas, par une déclaration solennelle faite par l’intéressé 
devant l’autorité judiciaire ou administrative compétente, un notaire ou un organisme 
professionnel qualifié du pays d’origine ou de provenance. 

4. Les États membres désignent les autorités et organismes compétents pour la 
délivrance des documents, certificats ou déclarations visés au paragraphe 3 et en 
informent la Commission. Cette communication ne porte pas préjudice au droit 
applicable en matière de protection des données. 

Article 31 
Habilitation à exercer l’activité professionnelle 

Tout opérateur économique désireux de participer à un marché public peut être invité à 
justifier de son inscription au registre de la profession ou au registre du commerce ou à 
fournir une déclaration sous serment ou un certificat, tels que précisés à l’annexe V, partie A 
pour les marchés publics de travaux, partie B pour les marchés publics de fournitures et partie 
C pour les marchés publics de services, et conformément aux conditions prévues dans l’État 
membre où il est établi.  

Dans les procédures de passation des marchés publics de services, lorsque les candidats ont 
besoin d’une autorisation spécifique ou doivent être membres d’une organisation spécifique 
pour pouvoir fournir dans leur pays d’origine le service concerné, le pouvoir adjudicateur peut 
leur demander de prouver qu’ils possèdent cette autorisation ou qu’ils appartiennent à cette 
organisation. 

Article 32 
Capacité économique et financière 

1. La justification de la capacité économique et financière de l’opérateur économique 
peut, en règle générale, être constituée par une ou plusieurs des références suivantes: 

a) des déclarations appropriées de banques ou, le cas échéant, la preuve d’une 
assurance des risques professionnels; 
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b) la présentation des bilans ou d’extraits des bilans, dans les cas où la publication 
des bilans est prescrite par la législation du pays où l’opérateur économique est 
établi; 

c) une déclaration concernant le chiffre d’affaires global et, le cas échéant, le 
chiffre d’affaires du domaine d’activités faisant l’objet du marché, pour au 
maximum les trois derniers exercices disponibles en fonction de la date de 
création ou du début d’activités de l’opérateur économique, dans la mesure où 
les informations sur ces chiffres d’affaires sont disponibles. 

2. Un opérateur économique peut, le cas échéant et pour un marché déterminé, faire 
valoir les capacités d’autres entités, quelle que soit la nature juridique des liens 
existant entre lui-même et ces entités. Il doit, dans ce cas, prouver au pouvoir 
adjudicateur qu’il disposera des moyens nécessaires, par exemple, par la production 
de l’engagement de ces entités à cet effet.  

3. Dans les mêmes conditions, un groupement d’opérateurs économiques visé à 
l’article 4 peut faire valoir les capacités des participants au groupement ou d’autres 
entités. 

4. Les pouvoirs adjudicateurs précisent, dans l’avis de marché ou dans l’invitation à 
soumissionner, celle ou celles des références visées au paragraphe 1 qu’ils ont 
choisies ainsi que les autres références probantes qui doivent être produites. 

5. Si, pour une raison justifiée, l’opérateur économique n’est pas en mesure de produire 
les références demandées par le pouvoir adjudicateur, il est autorisé à prouver sa 
capacité économique et financière par tout autre document considéré comme 
approprié par le pouvoir adjudicateur. 

Article 33 
Capacités techniques et/ou professionnelles 

1. Les capacités techniques et/ou professionnelles des opérateurs économiques sont 
évaluées et vérifiées conformément aux paragraphes 2 et 3. 

2. Les capacités techniques des opérateurs économiques peuvent être justifiées d’une ou 
de plusieurs des façons suivantes, selon la nature, la quantité ou l’importance, et 
l’utilisation des travaux, des fournitures ou des services: 

a) i) la présentation de la liste des travaux exécutés au cours des cinq 
dernières années, cette liste étant appuyée de certificats de bonne 
exécution pour les travaux les plus importants. Ces certificats indiquent 
le montant, l’époque et le lieu d’exécution des travaux et précisent s’ils 
ont été effectués selon les règles de l’art et menés régulièrement à bonne 
fin; le cas échéant, ces certificats sont transmis directement au pouvoir 
adjudicateur par l’autorité compétente; 

ii) la présentation d’une liste des principales livraisons ou des principaux 
services effectués au cours des trois dernières années, indiquant le 
montant, la date et le destinataire public ou privé. Les livraisons et les 
prestations de services sont prouvées: 
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- lorsque le destinataire a été un pouvoir adjudicateur, par des 
certificats émis ou contresignés par l’autorité compétente, 

- lorsque le destinataire a été un acheteur privé, par une certification 
de l’acheteur ou, à défaut, simplement par une déclaration de 
l’opérateur économique; 

b) l’indication des techniciens ou des organismes techniques, qu’ils soient ou non 
intégrés à l’entreprise de l’opérateur économique, en particulier de ceux qui 
sont responsables du contrôle de la qualité et, lorsqu’il s’agit de marchés 
publics de travaux, dont l’entrepreneur disposera pour l’exécution de 
l’ouvrage; 

c) une description de l’équipement technique, des mesures employées par le 
fournisseur ou par le prestataire de services pour s’assurer de la qualité et des 
moyens d’étude et de recherche de son entreprise; 

d) un contrôle effectué par le pouvoir adjudicateur ou, au nom de celui-ci, par un 
organisme officiel compétent du pays dans lequel le fournisseur ou le 
prestataire de services est établi, sous réserve de l’accord de cet organisme; ce 
contrôle porte sur les capacités de production du fournisseur ou sur la capacité 
technique du prestataire de services et, si nécessaire, sur les moyens d’étude et 
de recherche dont il dispose ainsi que sur les mesures qu’il prend pour 
contrôler la qualité; 

e) l’indication des titres d’études et professionnels du prestataire de services ou de 
l’entrepreneur et/ou des cadres de l’entreprise et, en particulier, du ou des 
responsables de la prestation de services ou de la conduite des travaux; 

f) pour les marchés publics de travaux et de services et uniquement dans les cas 
appropriés, l’indication des mesures de gestion environnementale que 
l’opérateur économique pourra appliquer lors de la réalisation du marché; 

g) une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du prestataire de 
services ou de l’entrepreneur et l’importance du personnel d’encadrement 
pendant les trois dernières années; 

h) une description de l’outillage, du matériel et de l’équipement technique, des 
effectifs du personnel et de son savoir-faire et/ou des sources 
d’approvisionnement dont l’opérateur économique disposera pour exécuter le 
marché, faire face à d’éventuelles augmentations des besoins du pouvoir 
adjudicateur par suite d’une situation d’urgence, de crise ou de conflit armé ou 
assurer la maintenance, la modernisation ou les adaptations des fournitures 
faisant l’objet du marché; 

i) l’indication de la part du marché que le prestataire de services a éventuellement 
l’intention de sous-traiter;  

j) en ce qui concerne les produits à fournir, la présentation des éléments suivants : 

i) des échantillons, descriptions et/ou photographies dont l’authenticité doit 
pouvoir être certifiée à la demande du pouvoir adjudicateur; 
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ii) des certificats établis par des instituts ou services officiels chargés du 
contrôle de la qualité et reconnus compétents, attestant la conformité de 
produits bien identifiée par des références à certaines spécifications ou 
normes; 

k) lorsqu’il s’agit de marchés publics qui font intervenir, nécessitent et/ou 
comportent des informations sensibles, des preuves justifiant la capacité de 
traiter, stocker et transmettre des informations sensibles au niveau de sécurité 
exigé par le pouvoir adjudicateur.  
 
Le cas échéant, le pouvoir adjudicateur peut demander à l’autorité nationale de 
sécurité de l’État du candidat ou à l’autorité de sécurité désignée de cet État de 
vérifier la conformité des locaux et installations susceptibles d’être utilisés, les 
procédures industrielles et administratives qui seront suivies, les modalités de 
gestion de l’information et/ou la situation du personnel susceptible d’être 
employé pour l’exécution du marché.  
 
Le cas échéant, le pouvoir adjudicateur peut demander au candidat de produire 
son engagement de garantir, au niveau de sécurité requis, la confidentialité des 
informations sensibles qui seront contenues dans le cahier des charges ou dans 
le document descriptif, dont il viendrait à avoir connaissance au cours de la 
procédure d’adjudication. 

3. Un opérateur économique peut, le cas échéant et pour un marché déterminé, faire 
valoir les capacités d’autres entités, quelle que soit la nature juridique des liens 
existant entre lui-même et ces entités. Il doit, dans ce cas, prouver au pouvoir 
adjudicateur que, pour l’exécution du marché, il disposera des moyens nécessaires, 
par exemple, par la production de l’engagement de ces entités de mettre à la 
disposition de l’opérateur économique les moyens nécessaires. 

4 Dans les mêmes conditions, un groupement d’opérateurs économiques visé à 
l’article 4 peut faire valoir les capacités des participants au groupement ou d’autres 
entités. 

5. Dans les procédures de passation des marchés publics ayant pour objet des 
fournitures nécessitant des travaux de pose ou d’installation, la prestation de services 
et/ou l’exécution de travaux, la capacité des opérateurs économiques de fournir les 
services ou d’exécuter l’installation ou les travaux peut être évaluée en vertu 
notamment de leur savoir-faire, de leur efficacité, de leur expérience et de leur 
fiabilité. 

6. Le pouvoir adjudicateur précise, dans l’avis ou dans l’invitation à soumissionner, 
celles des références visées au paragraphe 2 qu’il entend obtenir. 

Article 34 
Normes de garantie de la qualité 

Au cas où ils demandent la production de certificats établis par des organismes indépendants, 
attestant que l’opérateur économique se conforme à certaines normes de garantie de la qualité, 
les pouvoirs adjudicateurs se reportent aux systèmes d’assurance-qualité fondés sur les séries 
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de normes européennes en la matière et certifiés par des organismes conformes aux séries des 
normes européennes concernant la certification. Ils reconnaissent les certificats équivalents 
d’organismes établis dans d’autres États membres. Ils acceptent également d’autres preuves 
de mesures équivalentes de garantie de la qualité produites par les opérateurs économiques. 

Article 35 
Normes de gestion environnementale 

Lorsque les pouvoirs adjudicateurs, dans les cas visés à l’article 33, paragraphe 2, point f), 
demandent la production de certificats établis par des organismes indépendants, attestant que 
l’opérateur économique se conforme à certaines normes de gestion environnementale, ils se 
reportent au système communautaire de management environnemental et d’audit (EMAS) ou 
aux normes de gestion environnementale fondées sur les normes européennes ou 
internationales en la matière et certifiées par des organismes conformes à la législation 
communautaire ou aux normes européennes ou internationales concernant la certification. Ils 
reconnaissent les certificats équivalents d’organismes établis dans d’autres États membres. Ils 
acceptent également d’autres preuves de mesures équivalentes de gestion environnementale 
produites par les opérateurs économiques. 

Article 36 
Documentation et renseignements complémentaires 

Le pouvoir adjudicateur peut inviter les opérateurs économiques à compléter ou à expliciter 
les certificats et documents présentés en application des articles 30 à 35. 

SECTION 3 

Attribution du marché 

Article 37 
Critères d’attribution des marchés 

1. Sans préjudice des dispositions législatives, réglementaires ou administratives 
nationales relatives à la rémunération de certains services, les critères sur lesquels les 
pouvoirs adjudicateurs se fondent pour attribuer les marchés publics sont: 

a) soit, lorsque l’attribution se fait à l’offre économiquement la plus avantageuse 
du point de vue du pouvoir adjudicateur, divers critères liés à l’objet du marché 
public en question: par exemple, la qualité, le prix, la valeur technique, le 
caractère fonctionnel, les caractéristiques environnementales, le coût 
d’utilisation, les coûts au long du cycle de vie, la rentabilité, le service après-
vente et l’assistance technique, la date de livraison et le délai de livraison ou 
d’exécution, la sécurité d’approvisionnement, l’interopérabilité;  

b) soit uniquement le prix le plus bas. 

2. Sans préjudice des dispositions du troisième alinéa, dans le cas prévu au 
paragraphe 1, point a), le pouvoir adjudicateur précise dans l’avis de marché ou dans 
le cahier des charges ou, dans le cas du dialogue compétitif, dans le document 
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descriptif, la pondération relative qu’il confère à chacun des critères choisis pour 
déterminer l’offre économiquement la plus avantageuse. 

Cette pondération peut être exprimée en prévoyant une fourchette dont l’écart 
maximal doit être approprié. 

Lorsque, d’après l’avis du pouvoir adjudicateur, la pondération n’est pas possible 
pour des raisons démontrables, il indique dans l’avis de marché ou le cahier des 
charges ou, dans le cas du dialogue compétitif, dans le document descriptif, l’ordre 
décroissant d’importance des critères. 

Article 38 
Offres anormalement basses 

1. Si, pour un marché donné, des offres apparaissent anormalement basses par rapport à 
la prestation, le pouvoir adjudicateur, avant de pouvoir rejeter ces offres, demande, 
par écrit, les précisions sur la composition de l’offre qu’il juge opportunes. 

Ces précisions peuvent concerner notamment: 

a) l’économie du procédé de construction, du procédé de fabrication des produits 
ou de la prestation des services; 

b) les solutions techniques adoptées et/ou les conditions exceptionnellement 
favorables dont dispose le soumissionnaire pour exécuter les travaux, pour 
fournir les produits ou les services; 

c) l’originalité des travaux, des fournitures ou des services proposés par le 
soumissionnaire; 

d) le respect des dispositions concernant la protection et les conditions de travail 
en vigueur au lieu où la prestation est à réaliser; 

e) l’obtention éventuelle d’une aide d’État par le soumissionnaire. 

2. Le pouvoir adjudicateur vérifie, en consultant le soumissionnaire, cette composition 
en tenant compte des justifications fournies. 

3. Le pouvoir adjudicateur qui constate qu’une offre est anormalement basse du fait de 
l’obtention d’une aide d’État par le soumissionnaire ne peut rejeter cette offre pour 
ce seul motif que s’il consulte le soumissionnaire et si celui-ci n’est pas en mesure de 
démontrer, dans un délai suffisant fixé par le pouvoir adjudicateur, que l’aide en 
question a été octroyée légalement. Le pouvoir adjudicateur qui rejette une offre dans 
ces conditions en informe la Commission. 
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TITRE III 

Obligations statistiques, compétences d’exécution et dispositions finales 

Article 39 
Obligations statistiques 

En vue de permettre l’appréciation des résultats de l’application de la présente directive, les 
États membres communiquent à la Commission, au plus tard le 31 octobre de chaque année, 
un état statistique rédigé conformément à l’article 40 et relatif aux marchés passés pendant 
l’année précédente par les pouvoirs adjudicateurs. 

Article 40 
Contenu de l’état statistique 

1. L’état statistique concerne, séparément, les marchés publics de fournitures, de 
services et de travaux. 

2. Pour chaque pouvoir adjudicateur qui est une autorité gouvernementale centrale et 
pour chaque catégorie des autres pouvoirs adjudicateurs, l’état statistique précise au 
moins le nombre et la valeur des marchés passés couverts par la présente directive. 

Dans toute la mesure du possible, les données visées au premier alinéa, sont ventilées 
en précisant: 

a) la procédure de passation choisie et, pour chacune de ces procédures, les 
travaux, les produits et les services repris à l’annexe I identifiés par catégorie 
de la nomenclature CPV; 

b) la nationalité de l’opérateur économique auquel le marché a été attribué. 

Lorsque les marchés ont été passés par procédure négociée sans publication d’un avis 
de marché, les données visées au premier alinéa sont en outre ventilées suivant les 
circonstances visées à l’article 20 et précisent le nombre et la valeur des marchés 
attribués par État membre ou pays tiers d’appartenance des adjudicataires. 

3. L’état statistique précise toute autre information statistique qui est demandée 
conformément à l’Accord. 

4. Le contenu de l’état statistique est fixé conformément à la procédure visée à l’article 
41. 
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Article 41 
Comité consultatif 

1. La Commission est assistée par le comité consultatif pour les marchés publics 
institué par l’article 1er de la décision 71/306/CEE28, ci-après dénommé «comité». 

2. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe, les articles 3 et 7 de la 
décision 1999/468/CE s’appliquent, dans le respect des dispositions de l’article 8 de 
celle-ci. 

3. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe, l’article 5 bis, paragraphes 
1 à 4, et l’article 7 de la décision 1999/468/CE s’appliquent. 

En ce qui concerne la révision des seuils prévus à l’article 6, les délais prévus à 
l’article 5 bis, paragraphe 3c), 4b et 4e), de la décision 1999/468/CE sont fixés à 
deux semaines, en raison des contraintes de délais résultant des modalités de calcul et 
de publication prévues à l’article 78, paragraphe 1, deuxième alinéa et paragraphe 4 
de la directive 2004/18/CE. 

4. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe, l’article 5 bis, paragraphes 
1,2, 4 et 6, et l’article 7 de la décision 1999/468/CE s’appliquent. 

Article 42 
Révision des seuils 

1. À l’occasion de la révision des seuils de la directive 2004/18/CE, visée à son 
article 78, la Commission révise également les seuils prévus à l’article 6 de la 
présente directive, en alignant les seuils suivants: 

a) le seuil prévu à l’article 6, point a), sur le seuil révisé prévu à l’article 7, 
point a), de la directive 2004/18/CE, 

b) le seuil prévu à l’article 6, point b), sur le seuil révisé prévu à l’article 7, 
point b), de la directive 2004/18/CE, 

c) le seuil prévu à l’article 6, point c), sur le seuil révisé prévu à l’article 7, 
point c), de la directive 2004/18/CE. 

La Commission effectue la révision et l’alignement conformément à la procédure de 
réglementation avec contrôle prévue à l’article 41, paragraphe 3. Pour des raisons 
d’urgence impérieuse, la Commission peut avoir recours à la procédure d’urgence 
visée à l’article 41, paragraphe 4. 

2. Les contre-valeurs des seuils fixés conformément au paragraphe 1 dans les monnaies 
nationales des États membres qui ne participent pas à l’euro sont alignées sur les 
contre-valeurs respectives des seuils de la directive 2004/18/CE visés au paragraphe 
1, calculées conformément à l’article 78, paragraphe 3 de la directive 2004/18/CE. 

                                                 
28 JO L 185 du 16.8.1971, p. 15. Décision modifiée par la décision 77/63/CEE (JO L 13 du 15.1.1977, 

p. 15). 
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3. Les seuils révisés visés au paragraphe 1 et leur contre-valeur dans les monnaies 
nationales sont publiés par la Commission au Journal officiel de l’Union européenne 
au début du mois de novembre qui suit leur révision. 

Article 43 
Modifications 

1. La Commission peut modifier, conformément à la procédure visée à l’article 41, 
paragraphe 2: 

a) les modalités d’établissement, de transmission, de réception, de traduction, de 
collecte et de distribution des avis visés à l’article 22 ainsi que des états 
statistiques prévus à l’article 39; 

b) les modalités de transmission et de publication des données visées à l’annexe 
IV, pour des raisons tenant au progrès technique ou d’ordre administratif; 

2. La Commission peut modifier les éléments non essentiels de la présente directive, 
énumérés ci-après, en conformité avec la procédure de réglementation avec contrôle 
prévue à l’article 41, paragraphe 3: 

a) les numéros de référence à la nomenclature CPV indiqués dans l’annexe I, dans 
la mesure où cela ne change pas le champ d’application matériel de la présente 
directive, et les modalités de référence dans les avis à des positions 
particulières du CPV à l’intérieur des catégories de services énumérées à ladite 
annexe; 

b) les modalités et caractéristiques techniques des dispositifs de réception 
électronique visées à l’annexe VI, points a), f) et g). 

Pour des raisons d’urgence impérieuse, la Commission peut avoir recours à la 
procédure d’urgence visée à l’article 41, paragraphe 4. 

Article 44  
Modification de la directive 2004/18/CE 

L’article 10 de la directive 2004/18/CE29 est modifiée comme suit:  

«Article 10 
Marchés dans les domaines de la défense et de la sécurité 

La présente directive s’applique aux marchés publics passés dans les domaines de la défense 
et de la sécurité à l’exception des marchés auxquels la directive XXXX/X/CE30 s’applique. 

                                                 
29 Directive 2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 relative à la coordination 

des procédures de passation des marchés publics de travaux, de fournitures et de services (JO L 134 du 
30.4.2004, p. 114). 

30 Références de la présente directive. 
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Elle ne s’applique pas aux marchés publics exclus du champ d’application de la directive 
XXXX/X/CE en vertu de ses articles 8 et 9.» 

Article 45  
Transposition 

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions législatives, réglementaires et 
administratives nécessaires pour se conformer à la présente directive au plus tard le . 
Ils communiquent immédiatement à la Commission le texte de ces dispositions ainsi 
qu’un tableau de correspondance entre ces dispositions et la présente directive. 

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une 
référence à la présente directive ou sont accompagnées d’une telle référence lors de 
leur publication officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les États 
membres. 

2. Les États membres communiquent à la Commission le texte des dispositions 
essentielles de droit interne qu’ils adoptent dans les domaines couverts par la 
présente directive. 

Article 46 
Entrée en vigueur 

La présente directive entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal 
officiel de l’Union européenne. 

Article 47 
Destinataires 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

Fait à Bruxelles, le  

Par le Parlement européen Par le Conseil 
Le Président Le Président 
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ANNEXE I 

SERVICES VISÉS À L’ARTICLE 1er 

Catégories Désignation des services Numéros de référence CPV 

1 Services d’entretien et de 
réparation 

De 50100000-6 à 50884000-5 (sauf de 
50310000-1 à 50324200-4 et 50116510-9, 
50190000-3, 50229000-6, 50243000-0) et de 
51000000-9 à 51900000-1 

2 Services de transports 
terrestres31, y compris les 
services de véhicules blindés 
et les services de courrier, à 
l’exclusion des transports de 
courrier 

De 60110000-2 à 60183000-4 (sauf 
60160000-7, 60161000-4), et de 64120000-3 à 
64121200-2 

3 Services de transports aériens: 
transports de voyageurs et de 
marchandises, à l’exclusion 
des transports de courrier 

De 60410000-5 à 60424120-3 

(sauf 60411000-2, 60421000-5), et 60500000-
3 

4 Transports de courrier par 
transport terrestre32 et par air 

60160000-7,60161000-4 

60411000-2, 60421000-5  

5 Services de 
télécommunications 

De 64200000-8 à 64228200-2,  

72318000-7, et  

de 72700000-7 à 72720000-3 

6 Services financiers: 

a) services d’assurances 

b) services bancaires 
et 
d’investissement33 

De 66100000-1 à 66720000-3 5 

7 Services informatiques et 
services connexes 

De 50310000-1 à 50324200-4, 

De 72000000-5 à 72920000-5 

(sauf 72318000-7 et de 72700000-7 à 
72720000-3), 79342311-6 

                                                 
31 À l’exclusion des services de transports ferroviaires couverts par la catégorie 18. 
32 À l’exclusion des services de transports ferroviaires couverts par la catégorie 18. 
33 À l’exclusion des services financiers relatifs à l’émission, à l’achat, à la vente et au transfert de titres ou 

d’autres instruments financiers, ainsi que des services fournis par des banques centrales. 
 Sont également exclus, les services consistant en l’acquisition ou la location, quelles qu’en soient les 

modalités financières, de terrains, de bâtiments existants ou d’autres biens immeubles ou qui concernent 
des droits sur ces biens; toutefois, les services financiers fournis parallèlement, préalablement ou 
consécutivement au contrat d’acquisition ou de location, sous quelque forme que ce soit rentrent dans le 
champ d’application de la présente directive. 
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8 Services de recherche et de 
développement34 

De 73000000-2 à 73436000-7 

(sauf 73200000-4, 73210000-7, 7322000-0)  

9 Services comptables, d’audit 
et de tenue de livres 

De 79210000-9 à 79212500-8 

10 Services de conseil en 
gestion35 et services connexes 

De 73200000-4 à 73220000-0, 

De 79400000-8 à 79421200-3 

et 

79342000-3, 79342100-4 

79342300-6, 79342320-2, 

79342321-9, 79910000-6, 79991000-7 

98362000-8 

11 Services d’architecture; 
services d’ingénierie et 
services intégrés d’ingénierie; 
services d’aménagement 
urbain et d’architecture 
paysagère; services connexes 
de consultations scientifiques 
et techniques; services 
d’essais et d’analyses 
techniques 

De 71000000-8 à 71900000-7 (sauf 
71550000-8) et 79994000-8 

12 Services de nettoyage de 
bâtiments et services de 
gestion de propriétés 

De 70300000-4 à 70340000-6, et 

De 90900000-6 à 90924000-0 

 

13 Services de voirie et 
d’enlèvement des ordures: 
services d’assainissement et 
services analogues 

De 90400000-1 à 90743200-9 (sauf 
90712200-3), et 

50190000-3, 50229000-6, 

50243000-0 

                                                 
34 À l’exclusion des services de recherche et de développement autres que ceux dont les fruits 

appartiennent exclusivement au pouvoir adjudicateur pour son usage dans l’exercice de sa propre 
activité pour autant que la prestation du service soit entièrement rémunérée par le pouvoir adjudicateur. 

35 À l’exclusion des services d’arbitrage et de conciliation. 
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ANNEXE II 

DÉFINITION DE CERTAINES SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES VISEES A 
L’ARTICLE 10 

Aux fins de la présente directive, on entend par: 

1) a) «spécifications techniques», lorsqu’il s’agit de marchés publics de travaux: 
l’ensemble des prescriptions techniques contenues notamment dans les cahiers 
des charges, définissant les caractéristiques requises d’un matériau, d’un 
produit ou d’une fourniture et permettant de les caractériser de manière telle 
qu’ils répondent à l’usage auquel ils sont destinés par le pouvoir adjudicateur. 
Ces caractéristiques incluent les niveaux de la performance environnementale, 
la conception pour tous les usages (y compris l’accès aux personnes 
handicapées) et l’évaluation de la conformité, la propriété d’emploi, la sécurité 
ou les dimensions, y compris les procédures relatives à l’assurance de la 
qualité, la terminologie, les symboles, les essais et méthodes d’essai, 
l’emballage, le marquage et l’étiquetage, ainsi que les processus et méthodes 
de production. Elles incluent également les règles de conception et de calcul 
des ouvrages, les conditions d’essai, de contrôle et de réception des ouvrages, 
ainsi que les techniques ou méthodes de construction et toutes les autres 
conditions de caractère technique que le pouvoir adjudicateur est à même de 
prescrire, par voie de réglementation générale ou particulière, en ce qui 
concerne les ouvrages terminés et en ce qui concerne les matériaux ou les 
éléments constituant ces ouvrages; 

b) «spécification technique», lorsqu’il s’agit de marchés publics de fournitures ou 
de services: une spécification figurant dans un document définissant les 
caractéristiques requises d’un produit ou d’un service, telles que les niveaux de 
qualité, les niveaux de la performance environnementale, la conception pour 
tous les usages (y compris l’accès aux personnes handicapées) et l’évaluation 
de la conformité, de la propriété d’emploi, de l’utilisation du produit, sa 
sécurité ou ses dimensions, y compris les prescriptions applicables au produit 
en ce qui concerne la dénomination de vente, la terminologie, les symboles, les 
essais et méthodes d’essais, l’emballage, le marquage et l’étiquetage, les 
instructions d’utilisation, les processus et méthodes de production, ainsi que les 
procédures d’évaluation de la conformité; 

2) «norme»: une spécification technique approuvée par un organisme reconnu à activité 
normative pour application répétée ou continue, dont l’observation n’est pas 
obligatoire et qui relève de l’une des catégories suivantes: 

– norme internationale: une norme adoptée par un organisme international de 
normalisation et mise à la disposition du public, 

– norme européenne: une norme adoptée par un organisme européen de 
normalisation et mise à la disposition du public, 

– norme nationale: une norme adoptée par un organisme national de 
normalisation et mise à la disposition du public; 
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3) «norme défense»: une spécification technique dont l’observation n’est pas obligatoire 
et qui est approuvée par un organisme à activité normative international, régional ou 
national, spécialisé dans l’élaboration de spécifications techniques pour application 
répétée ou continue dans les domaines de la défense; 

4) «agrément technique européen»: l’appréciation technique favorable de l’aptitude à 
l’emploi d’un produit pour une fin déterminée, basée sur la satisfaction des exigences 
essentielles pour la construction, selon les caractéristiques intrinsèques de ce produit 
et les conditions établies de mise en œuvre et d’utilisation. L’agrément technique 
européen est délivré par un organisme agréé à cet effet par l’État membre; 

5) «spécification technique commune»: une spécification technique élaborée selon une 
procédure reconnue par les États membres et publiée au Journal officiel de l’Union 
européenne; 

6) «référentiel technique»: tout produit élaboré par les organismes européens de 
normalisation, autre que les normes officielles, selon des procédures adaptées à 
l’évolution des besoins du marché.
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ANNEXE III 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS LES AVIS VISES  
A L’ARTICLE 22 

AVIS ANNONCANT LA PUBLICATION D’UN AVIS DE PRÉINFORMATION SUR UN 
PROFIL D’ACHETEUR 

1. Pays du pouvoir adjudicateur 

2. Nom du pouvoir adjudicateur 

3. Adresse internet du "profil d’acheteur" (URL) 

4. Numéro(s) de référence à la nomenclature CPV 
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AVIS DE PRÉINFORMATION 

1. Nom, adresse, numéro de télécopieur, adresse électronique du pouvoir adjudicateur 
et, s’ils sont différents, ceux du service auprès duquel des informations 
complémentaires peuvent être, le cas échéant, obtenues et, lorsqu’il s’agit de marchés 
publics de services et de travaux, des services, par exemple le site Internet 
gouvernemental pertinent, auprès desquels peuvent être obtenues des informations 
sur le cadre réglementaire général qui, en matière de fiscalité, de protection de 
l’environnement, de protection du travail et de conditions de travail, est applicable au 
lieu où la prestation doit être réalisée. 

2. Pour les marchés publics de travaux: nature et étendue des travaux, lieu d’exécution; 
dans le cas où l’ouvrage est divisé en plusieurs lots, caractéristiques essentielles de 
ces lots par référence à l’ouvrage; si elle est disponible, estimation de la fourchette 
du coût des travaux envisagés, numéro(s) de référence à la nomenclature CPV. 

Pour les marchés publics de fournitures: nature et quantité ou valeur des produits à 
fournir; numéro(s) de référence à la nomenclature CPV.  

Pour les marchés publics de services: montant total envisagé des achats dans chacune 
des catégories de services figurant à l’annexe I, numéro(s) de référence à la 
nomenclature CPV.  

3. Dates provisoirement prévues pour le lancement des procédures de passation du ou 
des marchés, dans le cas de marchés publics de services par catégorie.  

4. Le cas échéant, indiquer qu’il s’agit d’un accord-cadre. 

5. Le cas échéant, autres renseignements. 

6. Date d’envoi de l’avis ou d’envoi de l’avis annonçant la publication du présent avis 
sur le profil d’acheteur. 

7. Indiquer si le marché est ou non couvert par l’Accord. 
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AVIS DE MARCHÉ 

Procédures restreintes, procédures négociées avec publication d’un avis et dialogues 
compétitifs: 

1. Nom, adresse, numéro de téléphone et télécopieur, adresse électronique du pouvoir 
adjudicateur. 

2. a) Mode de passation choisi; 

b) le cas échéant, justification du recours à la procédure accélérée (en cas de 
procédures restreintes et négociées); 

c) le cas échéant, indiquer s’il s’agit d’un accord-cadre. 

3. Forme du marché.  

4. Lieu d’exécution/réalisation des travaux, lieu de livraison des produits ou lieu de 
prestation des services. 

5. a) Marchés publics de travaux: 

– nature et étendue des travaux, caractéristiques générales de l’ouvrage. Indiquer 
notamment les options concernant des travaux complémentaires et, s’il est 
connu, le calendrier provisoire des recours à ces options ainsi que le nombre de 
reconductions éventuelles. Si l’ouvrage ou le marché est divisé en plusieurs 
lots, l’ordre de grandeur des différents lots; numéro(s) de référence à la 
nomenclature CPV, 

– indications relatives à l’objectif de l’ouvrage ou du marché lorsque celui-ci 
comporte également l’établissement de projets, 

– dans le cas d’accords-cadres, indiquer également la durée prévue de l’accord-
cadre, la valeur totale des travaux estimée pour toute la durée de l’accord-cadre 
ainsi que, dans toute la mesure du possible, la valeur et la fréquence des 
marchés à passer. 

 b) Marchés publics de fournitures: 

– nature des produits à fournir, en indiquant, notamment, si les offres sont 
sollicitées en vue d’un achat, d’un crédit-bail, d’une location ou d’une 
location-vente ou d’une combinaison de ceux-ci, numéro de référence à 
la nomenclature. Quantité des produits à fournir, en indiquant notamment 
les options concernant des achats complémentaires et, s’il est connu, le 
calendrier provisoire des recours à ces options; options ainsi que le 
nombre de reconductions éventuelles; numéro(s) de référence à la 
nomenclature CPV, 

– dans le cas de marchés réguliers ou de marchés renouvelables au cours 
d’une période donnée, indiquer également, s’il est connu, le calendrier 
des marchés publics ultérieurs pour les achats de fournitures envisagés, 
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– dans le cas d’accords-cadres, indiquer également la durée prévue de 
l’accord-cadre, la valeur totale des fournitures estimée pour toute la durée 
de l’accord-cadre ainsi que, dans toute la mesure du possible, la valeur et 
la fréquence des marchés à passer. 

c) Marchés publics de services: 

– catégorie du service et description de celui-ci. Numéro(s) de référence à 
la nomenclature CPV. Quantité des services à fournir. Indiquer 
notamment les options concernant des achats complémentaires et, s’il est 
connu, le calendrier provisoire des recours à ces options ainsi que le 
nombre de reconductions éventuelles. Dans le cas de marchés 
renouvelables au cours d’une période donnée, une estimation du 
calendrier, s’il est connu, des marchés publics ultérieurs pour les achats 
de services envisagés.  
 
Dans le cas d’accords-cadres, indiquer également la durée prévue de 
l’accord-cadre, la valeur totale des prestations estimée pour toute la durée 
de l’accord-cadre ainsi que, dans toute la mesure du possible, la valeur et 
la fréquence des marchés à passer, 

– indiquer si, en vertu de dispositions législatives, réglementaires ou 
administratives, l’exécution du service est réservée à une profession 
déterminée. 

 Référence de la disposition législative, réglementaire ou administrative, 

– indiquer si les personnes morales sont tenues de mentionner les noms et 
les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
service. 

6. Lorsque les marchés sont divisés en lots, indication de la possibilité, pour les 
opérateurs économiques, de soumissionner pour un, plusieurs et/ou la totalité de ces 
lots. 

7. Admission ou interdiction des variantes. 

8. Date limite à laquelle s’achèveront les travaux/fournitures/services ou durée du 
marché de travaux/fournitures/services. Dans la mesure du possible, date limite à 
laquelle commenceront les travaux ou date limite à laquelle commenceront ou seront 
livrées les fournitures ou fournis les services. 

9. Le cas échéant, les conditions particulières auxquelles est soumise la réalisation du 
marché. 

10. a) Date limite de réception des demandes de participation; 

b) adresse où elles doivent être transmises; 

c) la ou les langues dans lesquelles elles doivent être rédigées. 

11. Le cas échéant, cautionnement et garanties demandés. 
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12. Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui 
les réglementent. 

13. Le cas échéant, forme juridique que devra revêtir le groupement d’opérateurs 
économiques adjudicataire du marché. 

14. Critères de sélection concernant la situation personnelle des opérateurs économiques 
qui peuvent entraîner l’exclusion de ces derniers et informations requises prouvant 
qu’ils ne relèvent pas des cas justifiant l’exclusion. Critères de sélection et 
renseignements concernant la situation personnelle de l’opérateur économique, 
renseignements et formalités nécessaires pour l’évaluation des capacités minimales 
de caractère économique et technique à remplir par l’opérateur économique. 
Niveau(x) spécifique(s) minimum(a) de capacités éventuellement exigé(s). 

15. Pour les accords-cadres: nombre, le cas échéant, nombre maximal, envisagé 
d’opérateurs économiques qui en feront partie, durée de l’accord-cadre prévue. 

16. Pour le dialogue compétitif et les procédures négociées avec publication d’un avis de 
marché, indiquer, le cas échéant, le recours à une procédure se déroulant en phases 
successives afin de réduire progressivement le nombre des solutions à discuter ou des 
offres à négocier.  

17. Lorsqu’il est fait recours à la faculté de réduire le nombre de candidats à inviter à 
présenter une offre, à dialoguer ou à négocier: nombre minimal et, le cas échéant, 
maximal de candidats envisagé et critères objectifs à appliquer pour choisir ce 
nombre de candidats. 

18. Critères visés à l’article 37 qui seront utilisés lors de l’attribution du marché: «prix le 
plus bas» ou «offre économiquement la plus avantageuse». Les critères constituant 
l’offre économiquement la plus avantageuse ainsi que leur pondération sont 
mentionnés lorsqu’ils ne figurent pas dans les cahiers des charges ou, en cas de 
dialogue compétitif, dans le document descriptif. 

19. Date d’envoi de l’avis. 

20 Indiquer si le marché est couvert par l’Accord. 
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AVIS SUR LES MARCHÉS PASSÉS  

1. Nom et adresse du pouvoir adjudicateur. 

2. Procédure de passation choisie. En cas de procédure négociée sans publication 
préalable d’un avis de marché (article 20), justification. 

3. Marchés publics de travaux: nature et étendue des prestations. 

Marchés publics de fournitures: nature et quantité des produits fournis, le cas 
échéant, par fournisseur; numéro de référence à la nomenclature CPV. 

Marchés publics de services: catégorie du service et description; numéro de référence 
à la nomenclature CPV; quantité de services achetés. 

4. Date de passation du marché. 

5. Critères d’attribution du marché. 

6. Nombre d’offres reçues. 

7. Nom et adresse du ou des adjudicataires. 

8. Prix ou gamme des prix (minimum/maximum) payés. 

9. Valeur de l’offre (des offres) retenue(s) ou offre la plus élevée et offre la moins 
élevée prises en considération pour l’attribution du marché. 

10. Le cas échéant, valeur et part du contrat susceptible d’être sous-traitée à des tiers. 

11. Date de publication de l’avis de marché conformément aux spécifications techniques 
de publication reprises à l’annexe IV. 

12. Date d’envoi du présent avis. 
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ANNEXE IV 

CARACTÉRISTIQUES CONCERNANT LA PUBLICATION 

1. Publication des avis 

a) Les avis visés à l’article 22 sont envoyés par les pouvoirs adjudicateurs à 
l’Office des publications officielles des Communautés européennes dans le 
format visé à l’article 23. Les avis de préinformation visés à l’article 22, 
paragraphe 1, premier alinéa, publiés sur un profil d’acheteur tel que visé au 
point 2, respectent également ce format, de même que l’avis annonçant cette 
publication.  
 
Les avis visés à l’article 22 sont publiés par l’Office des publications officielles 
des Communautés européennes ou par les pouvoirs adjudicateurs dans le cas 
d’avis de préinformation publiés sur un profil d’acheteur.  
 
Les pouvoirs adjudicateurs peuvent, en outre, publier ces informations via le 
réseau Internet sur un "profil d’acheteur" tel que visé au point 2; 

b) l’Office des publications officielles des Communautés européennes délivre au 
pouvoir adjudicateur la confirmation de publication visée à l’article 23, 
paragraphe 8. 

2. Publication d’informations additionnelles 

Le profil d’acheteur peut comprendre des avis de préinformation, visés à l’article 22, 
paragraphe 1, premier alinéa, des informations sur les appels d’offres en cours, les 
achats programmés, les contrats passés, les procédures annulées, ainsi que toute 
information générale utile, comme un point de contact, un numéro de téléphone et de 
télécopie, une adresse postale et une adresse électronique. 

3. Format et modalités de transmission des avis par voie électronique 

Le format et les modalités de transmission des avis par voie électronique sont 
accessibles à l’adresse Internet: «http://simap.europa.eu ». 

ANNEXE V 

REGISTRES36 

PARTIE A  

MARCHÉS PUBLICS DE TRAVAUX 

Les registres professionnels ainsi que les déclarations et certificats correspondants pour 
chaque État membre sont: 

                                                 
36 Aux fins de l’article 31, on entend par «registres», ceux figurant dans la présente annexe et, dans la 

mesure où des modifications auraient été apportées au niveau national, les registres qui les auraient 
remplacés. 
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- pour la Belgique, le «Registre du Commerce»/«Handelsregister», 

- pour la Bulgarie, le «Търговски регистър», 

- pour la République tchèque, le «obchodní rejstřík», 

- pour le Danemark, le «Erhvervs- og Selskabsstyrelsen», 

- pour l’Allemagne, le «Handelsregister» et le «Handwerksrolle», 

- pour l’Estonie, le «Keskäriregister», 

- pour l’Irlande, un entrepreneur peut être invité à produire un certificat émis par le 
«Registrar of Companies» ou le «Registrar of Friendly Societies» ou, à défaut, un 
certificat attestant qu’il a déclaré sous serment exercer la profession en question dans 
le pays où il est établi, en un lieu spécifique et sous une raison commerciale 
déterminée, 

- pour la Grèce, le «Μητρώο Εργοληπτικών Επιχειρήσεων»- MEEΠ» du ministère de 
l’environnement, de l’aménagement du territoire et des travaux publics 
(Υ.ΠΕ.ΧΩ.Δ.Ε), 

- pour l’Espagne, le «Registro Oficial de Empresas Clasificadas del Ministerio de 
Hacienda», 

- pour la France, le «Registre du commerce et des sociétés» et le «Répertoire des 
métiers», 

- pour l’Italie, le «Registro della Camera di commercio, industria, agricoltura e 
artigianato», 

- pour Chypre, l’entrepreneur peut être invité à produire un certificat du «Council for 
the Registration and Audit of Civil Engineering and Building Contractors 
(Συμβούλιο Εγγραφήςκαι Ελέγχου Εργοληπτών Οικοδομικών και Τεχνικών 
Έργων)» conformément à la Registration and Audit of Civil Engineering and 
Building Contractors Law, 

- pour la Lettonie, le «Uzņēmumu reģistrs» («Registre des entreprises»), 

- pour la Lituanie, le «Juridinių asmenų registras», 

- pour le Luxembourg, le «Registre aux firmes» et le «Rôle de la chambre des 
métiers», 

- pour la Hongrie, le «Cégnyilvántartás», le «egyéni vállalkozók jegyzői 
nyilvántartása», 

- pour Malte, l’entrepreneur établit son «numru ta’ registrazzjoni tat- Taxxa tal- Valur 
Miżjud (VAT) u n- numru tal-licenzja ta’ kummerc», et, s’il s’agit d’un partenariat 
ou d’une société, le numéro d’enregistrement pertinent tel que délivré par l’autorité 
maltaise des services financiers, 
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- pour les Pays-Bas, le «Handelsregister», 

- pour l’Autriche, le «Firmenbuch», le «Gewerberegister», les 
«Mitgliederverzeichnisse der Landeskammern», 

- pour la Pologne, le «Krajowy Rejestr Sądowy» (Greffe national), 

- pour le Portugal, l’«Instituto dos Mercados de Obras Públicas e Particulares e do 
Imobiliário» (IMOPPI), 

- pour la Roumanie, le «Registrul Comerţului», 

- pour la Slovénie, le «Sodni register» et le «obrtni register», 

- pour la Slovaquie, le «Obchodný register», 

- pour la Finlande, le «Kaupparekisteri»/«Handelsregistret», 

- pour la Suède, les «aktiebolags -, handels – eller föreningsregistren», 

- pour le Royaume-Uni, un entrepreneur peut être invité à produire un certificat émis 
par le «Registrar of Companies» ou, à défaut, un certificat attestant qu’il a déclaré 
sous serment exercer la profession en question dans le pays où il est établi, en un lieu 
spécifique et sous une raison commerciale déterminée. 
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PARTIE B 

MARCHÉS PUBLICS DE FOURNITURES 

Les registres de la profession ou du commerce et les déclarations et certificats correspondants 
sont: 

- pour la Belgique, le «Registre du commerce»/«Handelsregister», 

- pour la Bulgarie, le «Търговски регистър», 

- pour la République tchèque, le «obchodní rejstřík», 

- pour le Danemark, leErhvervs- og Selskabsstyrelsen», 

- pour l’Allemagne, le «Handelsregister» et le «Handwerksrolle», 

- pour l’Estonie, le «Keskäriregister», 

- pour la Grèce, le «Βιοτεχνικό ή Εμπορικό ή Βιομηχανικό Επιμελητήριο»,  

- pour l’Espagne, le «Registro Mercantil» ou, dans le cas des personnes non 
enregistrées, un certificat attestant que la personne concernée a déclaré sous serment 
exercer la profession en question, 

- pour la France, le «Registre du commerce et des sociétés» et le «Répertoire des 
métiers», 

- pour l’Irlande, un fournisseur peut être invité à produire un certificat émis par le 
«Registrar of Companies» ou le «Registrar of Friendly Societies» et attestant qu’il a 
formé une société ou est inscrit dans un registre de commerce ou, à défaut, un 
certificat attestant qu’il a déclaré sous serment exercer la profession en question dans 
le pays où il est établi, en un lieu spécifique et sous une raison commerciale 
déterminée, 

- pour l’Italie, le «Registro della Camera di commercio, industria, agricoltura e 
artigianato» et le «Registro delle Commissioni provinciali per l’artigianato», 

- pour Chypre, le fournisseur peut être invité à produire un certificat du «Registrar of 
Companies and Official Receiver» (Έφορος Εταιρειών και Επίσημος Παραλήπτης) 
ou, si tel n’est pas le cas, une attestation précisant que l’intéressé a déclaré sous 
serment exercer la profession en question dans le pays où il s’est établi en un lieu 
spécifique et sous une raison commerciale déterminée, 

- pour la Lettonie, le «Uzņēmumu reģistrs» («Registre des entreprises»), 

- pour la Lituanie, le «Juridinių asmenų registras», 

- pour le Luxembourg, le «Registre aux firmes» et le «Rôle de la chambre des 
métiers», 

- pour la Hongrie, «Cégnyilvántartás», «egyéni vállalkozók jegyzői nyilvántartása»,  
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- pour Malte: le fournisseur établit son «numru ta»registrazzjoni tat- Taxxa tal- Valur 
Miżjud (VAT) u n- numru tallicenzja ta «kummerc», et s’il s’agit d’un partenariat ou 
d’une société, le numéro d’enregistrement pertinent tel que décliné par l’autorité 
maltaise des services financiers, 

- pour les Pays-Bas, le «Handelsregister», 

- pour l’Autriche, le «Firmenbuch», le «Gewerberegister», les 
«Mitgliederverzeichnisse der Landeskammern», 

- pour la Pologne, le «Krajowy Rejestr Sądowy», 

- pour le Portugal, le «Registo Nacional das Pessoas Colectivas», 

- pour la Roumanie, le «Registrul Comerţului», 

- pour la Slovénie, le «Sodni register et obrtni register», 

- pour la Slovaquie, le «Obchodný register», 

- pour la Finlande, le «Kaupparekisteri»/le «Handelsregistret», 

- pour la Suède, le «aktiebolags-, handels- eller föreningsregistren», 

- pour le Royaume-Uni, un fournisseur peut être invité à produire un certificat émis 
par le «Registrar of Companies» et attestant qu’il a formé une société ou est inscrit 
dans un registre de commerce ou, à défaut, un certificat attestant qu’il a déclaré sous 
serment exercer la profession en question en un lieu spécifique et sous une raison 
commerciale déterminée. 
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PARTIE C 

MARCHÉS PUBLICS DE SERVICES 

Les registres de la profession ou du commerce et les déclarations et certificats correspondants 
sont: 

- pour la Belgique, le «Registre du commerce/Handelsregister» et les «Ordres 
professionnels - /Beroepsorden», 

- pour la Bulgarie, le «Търговски регистър», 

- pour la République tchèque, le «obchodní rejstřík», 

- pour le Danemark, le «Erhvervs- og Selskabsstyrelsen», 

- pour l’Allemagne, le «Handelsregister», le «Handwerksrolle», le «Vereinsregister», 
le «Partnerschaftsregister» et les «Mitgliedsverzeichnisse der Berufskammern der 
Länder», 

- pour l’Estonie, le «Keskäriregister», 

- pour l’Irlande, un prestataire de services peut être invité à produire un certificat émis 
par le «Registrar of companies», ou le «Registrar of Friendly Societies» ou, à défaut, 
un certificat attestant qu’il a déclaré sous serment exercer la profession en question 
dans le pays où il est établi, en un lieu spécifique et sous une raison commerciale 
déterminée, 

- pour la Grèce, le prestataire de services peut être invité à produire une déclaration 
sous serment devant un notaire relative à l’exercice de la profession concernée; dans 
les cas prévus par la législation nationale en vigueur, pour la prestation des services 
d’études, le registre professionnel «Μητρώο Μελετητών» ainsi que «Μητρώο 
Γραφείων Μελετών», 

- pour l’Espagne, le «Registro Oficial de Empresas Clasificadas del Ministerio de 
Hacienda», 

- pour la France, le «Registre du commerce et des sociétés» et le «Répertoire des 
métiers», 

- pour l’Italie, le «Registro della Camera di commercio, industria, agricoltura e 
artigianato», le «Registro delle commissioni provinciali per l’artigianato», le 
«Consiglio nazionale degli ordini professionali», 

- pour Chypre, le prestataire de services peut être invité à produire un certificat du 
«Registrar of Companies and Official Receiver» (Έφορος Εταιρειών και 
ΕπίσημοςΠαραλήπτης ) ou, si tel n’est pas le cas, une attestation précisant que 
l’intéressé a déclaré sous serment exercer la profession en question dans le pays où il 
s’est établi, en un lieu spécifique et sous une raison commerciale déterminée, 

- pour la Lettonie, «Uzņēmumu reģistrs» («Registre des entreprises»), 
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- pour la Lituanie, le «Juridinių asmenų registras», 

- pour le Luxembourg, le «Registre aux firmes» et le «Rôle de la chambre des 
métiers», 

- pour la Hongrie, «Cégnyilvántartás», «egyéni vállalkozók jegyzői nyilvántartása», 
certains «szakmai kamarák nyilvántartása» ou, dans le cas de certaines activités, un 
certificat attestant que la personne concernée est autorisée à exercer l’activité 
commerciale ou profession en question, 

- pour Malte, le prestataire de services établit son «numru ta’ registrazzjoni tat- Taxxa 
tal- Valur Miżjud (VAT) u n- numru tallicenzja ta’ kummerc», et, s’il est dans un 
partenariat ou une société, le numéro d’enregistrement pertinent tel que délivré par 
l’autorité maltaise des services financiers, 

- pour les Pays-Bas, le «Handelsregister», 

- pour l’Autriche, le «Firmenbuch», le «Gewerberegister», les 
«Mitgliederverzeichnisse der Landeskammern», 

- pour la Pologne, le «Krajowy Rejestr Sądowy» (Greffe national), 

- pour le Portugal, le «Registo nacional das Pessoas Colectivas», 

- pour la Roumanie, le «Registrul Comerţului» 

- pour la Slovénie, le «Sodni register» et le «obrtni register», 

- pour la Slovaquie, le «Obchodný register», 

- pour la Finlande, le «Kaupparekisteri»/«Handelsregistret», 

- pour la Suède, le «aktiebolags-, handels- eller föreningsregistren», 

- pour le Royaume-Uni, le prestataire de services peut être invité à produire un 
certificat émis par le «Registrar of companies» ou, à défaut, un certificat attestant 
qu’il a déclaré sous serment exercer la profession en question en un lieu spécifique et 
sous une raison commerciale déterminée. 

ANNEXE VI 

EXIGENCES RELATIVES AUX DISPOSITIFS DE RÉCEPTION ÉLECTRONIQUE 
DES DEMANDES DE PARTICIPATION ET DES OFFRES 

Les dispositifs de réception électronique des demandes de participation et des offres doivent 
au moins garantir, par les moyens techniques et procédures appropriés, que: 

a) les signatures électroniques relatives aux demandes de participation et aux offres sont 
conformes aux dispositions nationales en application de la directive 1999/93/CE; 

b) l’heure et la date exactes de la réception des demandes de participation et des offres 
peuvent être déterminées avec précision; 
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c) il peut être raisonnablement assuré que personne ne peut avoir accès aux données 
transmises en vertu des présentes exigences avant les dates limites spécifiées; 

d) en cas de violation de cette interdiction d’accès, il peut être raisonnablement assuré 
que la violation est clairement détectable; 

e) seules les personnes autorisées peuvent fixer ou modifier les dates de l’ouverture des 
données reçues; 

f) lors des différents stades de la procédure d’attribution de marché, seule l’action 
simultanée des personnes autorisées peut permettre l’accès à la totalité, ou à une 
partie, des données soumises;  

g) l’action simultanée des personnes autorisées ne peut donner accès aux données 
transmises qu’après la date spécifiée; 

h) les données reçues et ouvertes en application des présentes exigences ne demeurent 
accessibles qu’aux personnes autorisées à en prendre connaissance. 
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FICHE FINANCIÈRE LÉGISLATIVE 

1. DÉNOMINATION DE LA PROPOSITION: 

Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative à la coordination des 
procédures de passation de certains marchés publics de travaux, de fournitures et de services 
dans les domaines de la défense et de la sécurité. 

2. CADRE GPA / EBA (GESTION PAR ACTIVITE/ETABLISSEMENT DU BUDGET PAR 
ACTIVITE) 

Domaine(s) politique(s) concerné(s) et activité(s) associée(s): 

• Domaine politique concerné 

12-81: Marchés publics 

• Activités associées 

12-81.C3-10 (C3): formuler, suivre et appliquer la législation des marchés publics 

Proposition de directive relative à la passation des marchés publics dans les 
domaines de la défense et de la sécurité. 

A créer 

Communication interprétative sur l’application de l’article 296 du traité dans le 
domaine des marchés publics de la défense 

12-81.C3-10.02 (C3): Communication interprétative sur l’application de l’article 296 
du traité dans le domaine des marchés publics de la défense 

12-81.C3-10.30-02 (C3): Communication interprétative sur l’application de l’article 
296 du traité dans le domaine des marchés publics de la défense 

Livre Vert sur les marchés publics de la défense 

12-81.C3-10.30-01 (C3): Communication sur les résultats de la consultation ouverte 
par le Livre vert sur les marchés publics de la défense et les futures initiatives de la 
Commission 

12-81.C3-10.25-01 (C3): Livre Vert sur les marchés publics de la défense – CWP 
2004 
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3. LIGNES BUDGÉTAIRES 

3.1. Lignes budgétaires (lignes opérationnelles et lignes connexes d’assistance 
technique et administrative (anciennes lignes BA)), y compris leurs intitulés: 

Ligne budgétaire Intitulé Actions 

12.010201.00.20 Assistance technique Contrat d’assistance technique 

12.020100.01 Mise en œuvre et développement du 
marché intérieur 

Études sous-traitées à l’extérieur 

26.02.01 Procédures de passation et de 
publication des marchés publics de 
fournitures, de travaux et de services 

Publication d’avis 

3.2. Durée de l’action et de l’incidence financière: 

La directive relative aux marchés publics dans les domaines de la défense et de la 
sécurité est un acte législatif pris pour une durée illimitée à compter de sa date 
d’entrée en vigueur. 

L’incidence financière porte à la fois sur des dépenses récurrentes et non-récurrentes 
: 

- les dépenses récurrentes sont liées à l’utilisation de la directive (publication des 
avis, traitement des cas d’infraction), 

- les dépenses non récurrentes sont liées à la mise en œuvre de la directive, en 
particulier aux travaux d’évaluation à sous–traiter (aux horizons temporels de 
cinq à dix ans après la date d’entrée en vigueur de la directive). 

3.3. Caractéristiques budgétaires: 

Ligne 
budgétaire 

Nature de la 
dépense Nouvelle Participation 

AELE 
Participation 

pays candidats Rubrique PF 

12.010201.0
0.20 DNO CND NON NON NON 5 

12.020100.0
1 DNO CD NON OUI NON 1a 

26.02.01 DNO CD NON NON NON 1.1 (1.1 OTH) 
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4. RÉCAPITULATIF DES RESSOURCES 

4.1. Ressources financières 

4.1.1. Récapitulatif des crédits d’engagement (CE) et des crédits de paiement (CP) 

millions d’euros (à la 3e décimale) 

Nature de la dépense 
Section 

n° 
 Année 

n 
n + 1 n + 2 n + 3 n + 4 n +5 

et ex. 
suiv. 

 

Total 

Dépenses opérationnelles37 

 
 

       

Crédits d’engagement (CE) 8.1 a 0,006 0,012 0,018 0,024 0,030 0,180 0,270 

Crédits de paiement (CP)   b 0,006 0,012 0,018 0,024 0,030 0,180 0,270 

Dépenses administratives incluses dans le montant de référence38 
 

   

Assistance technique et 
administrative – ATA 
(CND) 

8.2.4 c 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

MONTANT TOTAL DE RÉFÉRENCE        

Crédits d’engagement   a + 
c 

0,006 0,012 0,018 0,024 0,030 0,180 0,270 

Crédits de paiement   b + 
c 

0,006 0,012 0,018 0,024 0,030 0,180 0,270 

Dépenses administratives non incluses dans le montant de référence   

Ressources humaines et 
dépenses connexes (CND) 

8.2.5 d 0,060 0,060 0,060 0,060 0,060 0,060 0,360 

Frais administratifs autres 
que les ressources 
humaines et coûts 
connexes, hors montant de 
référence (CND) 

8.2.6 e 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

Total indicatif du coût de l’action 

TOTAL CE, y compris 
coût des ressources 
humaines 

  a + c 
+ d + 
e 

0,066 0,072 0,078 0,084 0,090 0,240 0,630 

TOTAL CP, y compris 
coût des ressources 

  b + c 
+ d + 

0,066 0,072 0,078 0,084 0,090 0,240 0,630 

                                                 
37 Dépenses ne relevant pas du chapitre xx 01 du titre xx concerné. 
38 Dépenses relevant de l’article xx 01 04 du titre xx. 
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humaines e 

Détail du cofinancement 

Cette initiative ne donne pas lieu à un cofinancement. 

4.1.2. Compatibilité avec la programmation financière 

Non applicable 

 Proposition compatible avec la programmation financière existante. 

 Cette proposition nécessite une reprogrammation de la rubrique concernée des 
perspectives financières. 

 Cette proposition peut nécessiter un recours aux dispositions de l’accord 
interinstitutionnel39 (relatives à l’instrument de flexibilité ou à la révision des 
perspectives financières). 

4.1.3. Incidence financière sur les recettes 

 Proposition sans incidence financière sur les recettes 

 Incidence financière - L’effet sur les recettes est le suivant: 

millions d’euros (à la 1re décimale) 

  Situation après l’action 

Ligne 
budgétaire 

Recettes 

Avant 
action 
[Ann
ée n - 

1] 

[Ann
ée n]

[n + 
1] 

[n + 
2] 

[n + 
3] 

[n + 
4] 

[n + 
5]40 

a) Recettes en termes 
absolus 

        

b) Modification des 
recettes 

 Δ 0 0 0 0 0 0 

4.2. Ressources humaines en ETP (y compris fonctionnaires, personnel temporaire 
et externe) - voir détails au point 8.2.1. 

  

Besoins annuels 

 

Année n 

 

n + 1 

 

n + 2 

 

n + 3 

 

n + 4 

 

n + 5 
et suiv. 

Total des effectifs 2 2 2 2 2 2 

                                                 
39 Voir points 19 et 24 de l’accord interinstitutionnel. 
40 Des colonnes supplémentaires doivent être ajoutées le cas échéant, si la durée de l’action excède six 

ans. 
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5. CARACTÉRISTIQUES ET OBJECTIFS 

5.1. Réalisation nécessaire à court ou à long terme 

Il est généralement reconnu que le niveau de fragmentation élevé des marchés de la 
défense réduit l’efficacité des marchés publics et le fonctionnement du marché 
intérieur. 

Les partenaires concernés (États membres, industries, organes de réflexion, 
Parlement européen) ont demandé une action de la Commission pour surmonter la 
fragmentation et intensifier la concurrence sur les marchés de la défense. 

• À court terme 

La Commission, en tant que gardienne des traités, a apporté un éclairage juridique, 
par voie d’une communication interprétative sur l’application de l’article 296 du 
traité dans le domaine des marchés publics de la défense, adoptée en décembre 2006. 
Toutefois, une simple clarification n’est pas suffisante. 

• À moyen et à long terme 

La Commission considère qu’à moyen et à long terme une directive spécifique à la 
passation de marchés publics dans les domaines de la défense et de la sécurité est 
l’instrument le plus adéquat pour résoudre les problèmes identifiés. 

5.2. Valeur ajoutée de l’intervention communautaire, compatibilité de la proposition 
avec d’autres instruments financiers et synergies éventuelles 

L’initiative concernant les marchés de la défense s’inscrit dans une initiative globale 
visant à ouvrir les marchés de la défense, en instaurant davantage de transparence et 
de concurrence sur ces marchés. La fragmentation actuelle des marchés a des 
conséquences négatives non seulement sur l’efficacité des dépenses publiques mais 
aussi sur les capacités militaires des États Membres. C’est aussi un obstacle à la 
croissance et à la compétitivité de l’industrie européenne de la défense. 

En complément des efforts menés par les États Membres, la Commission a lancé une 
initiative pour encourager l’établissement d’un marché européen des équipements de 
défense (EDEM). Dans sa communication «Vers une politique européenne des 
équipements de défense» de mars 2003, la Commission a présenté une série de 
propositions d’action dans les domaines liés aux industries et marchés de défense 
(standardisation, observation, transferts intracommunautaires, marchés publics, 
exportations de biens à double usage, recherche). Cette communication a donc été le 
point de départ de l’initiative de la Commission dans le domaine des marchés 
publics. 

5.3. Objectifs, résultats escomptés et indicateurs connexes de la proposition dans le 
contexte de la gestion par activité (GPA) 

• Objectifs 

- L’objectif général de la Commission est d’établir un marché européen des 
équipements de défense, ouvert et compétitif. Ce marché couvrira à la fois des 
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biens militaires (armes, munitions et matériels de guerre) et des biens non 
militaires sensibles (sécurité). 

- L’objectif spécifique de la politique des marchés publics de la défense vise à 
établir un cadre réglementaire permettant un fonctionnement efficace de ces 
marchés. Cela implique notamment une mise en œuvre effective des principes 
du traité pour le marché intérieur. 

- L’objectif opérationnel de cette directive est de fournir un cadre réglementaire 
adapté aux spécificités des marchés de défense et de sécurité, respectant les 
principes du traité, qui rende moins nécessaire le recours aux exemptions 
prévues à l’article 296 du traité ainsi qu’à l’article 14 de la directive 
2004/18/CE. 

• Résultats escomptés 

Les résultats attendus sont: 

- une plus grande transparence et une plus grande ouverture des marchés publics 
de défense et de sécurité, 

- une plus grande efficacité de la dépense publique, 

- une plus grande compétitivité et une croissance accrue des industries de 
défense, participant au renforcement de la base industrielle et technologique 
européenne de défense. 

• Indicateurs connexes 

Deux indicateurs seront calculés : 

- le taux de publication (rapport entre la valeur des marchés publiés et la valeur 
des marchés de défense) comme indicateur de transparence, 

- le taux de pénétration (rapport entre la valeur des transferts intra-
communautaires et la valeur des marchés de défense) comme indicateur 
d’ouverture. 

5.4. Modalités de mise en œuvre (indicatives) 

 Gestion centralisée 

 directement par la Commission 

 indirectement par délégation à: 

 des agences exécutives, 

 des organismes créés par les Communautés, tels que visés à 
l’article 185 du règlement financier, 
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 des organismes publics nationaux/organismes avec mission de 
service public. 

 Gestion partagée ou décentralisée 

 avec des États membres 

 avec des pays tiers 

 Gestion conjointe avec des organisations internationales (à préciser) 

6. CONTRÔLE ET ÉVALUATION 

6.1. Système de contrôle 

Les services de la Commission responsables de ce dossier porteront une attention 
particulière à l’évolution de la jurisprudence en matière de marchés publics de la 
défense. 

Les deux indicateurs: 

- taux de publication (comme indicateur de transparence), 

- taux de pénétration (comme indicateur d’ouverture), 

seront calculés annuellement sur la base des données disponibles. 

6.2. Évaluation 

6.2.1. Évaluation ex ante 

Une étude d’impact préliminaire, comportant une évaluation ex ante, accompagne le 
projet de directive en tant que document annexe. 

6.2.2. Mesures prises à la suite d’une évaluation intermédiaire/ex post (enseignements tirés 
d’expériences antérieures similaires) 

La directive spécifique est le premier acte législatif proposé par la Commission en 
matière de marchés publics de la défense. La communication interprétative est 
encore trop récente (adoptée en décembre 2006) pour pouvoir être évaluée 
efficacement. 

6.2.3. Conditions et fréquence des évaluations futures 

• Une évaluation régulière 

Une évaluation des effets de la nouvelle directive sera réalisée régulièrement par la 
Commission à partir de la troisième année suivant sa mise en œuvre par les États 
membres. Elle portera sur l’impact de la nouvelle directive sur les pratiques de 
marchés publics, notamment en terme de publication, de mise en concurrence des 
fournisseurs et d’ouverture des marchés à des fournisseurs d’autres États membres.  
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• À moyen terme: une évaluation intermédiaire 

À la suite du processus législatif d’adoption de la directive et de sa transposition par 
les États Membres, une première évaluation de l’impact administratif de la mise en 
œuvre de la nouvelle directive, d’abord sur les États Membres, ensuite sur les 
entreprises, devrait être réalisée dans un délai de cinq ans. 

• À long terme: une évaluation globale 

Étant donné les cycles de vie longs des équipements de défense (et des services qui y 
sont liés, notamment la maintenance), une évaluation de l’impact global, notamment 
économique de la directive, ne peut être raisonnablement envisagée qu’à long terme 
(c’est-à-dire pas avant dix ans après l’entrée en vigueur). 

7. MESURES ANTIFRAUDE 

Pas de mesure antifraude spécifique prévue dans le cadre de cette initiative. 



 

FR 90   FR 

8. DÉTAIL DES RESSOURCES 

8.1. Objectifs de la proposition en termes de coûts 

Crédits d’engagement en millions d’euros (à la 3e décimale) 

(Indiquer les intitulés des objectifs, 
des actions et des réalisations) 

Type de 
réalisation 

Coût 
moyen 

unitaire 

Année n Année n+1 Année n+2 Année n+3 Année n+4 Année n+5 
et suiv. 

TOTAL 

      Nb Tot Nb Tot Nb Tot Nb Tot Nb Tot Nb Tot Nb Tot 

        Mio 
EUR 

  Mio 
EUR 

  Mio 
EUR 

  Mio 
EUR 

  Mio 
EUR 

  Mio 
EUR 

  Mio 
EUR 

OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°1                                 

Accroître la transparence des marchés 
publics de défense 

                               

Action n°1                                

Encourager la publication des marchés 
publics de défense 

                               

Réalisation n°1                                

Augmenter le nombre d’avis de 
marchés publics de défense publiés au 
Journal officiel 

Publication 
d’avis 

30€ 200 0,006 400 0,012 600 0,018 800 0,024 100
0 

0,030 100
0 

0,030 4000 0,120 

OBJECTIF OPÉRATIONNEL N°2                                 

Intensifier la libre circulation des 
produits de défense 

  n/a   0,000   0,000   0,000   0,000   0,000   0,000   0,000 

ÉVALUATION                                

Impact administratif à moyen terme   n/a   0,000   0,000   0,000   0,000   0,000   0,150   0,150 
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COÛT TOTAL       0,006   0,012   0,018   0,024   0,030   0,180   0,270 
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8.2. Dépenses administratives 

8.2.1. Effectifs et types de ressources humaines 

Types 
d’emplois 

 Effectifs à affecter à la gestion de l’action par l’utilisation de ressources existantes 
et/ou supplémentaires (nombre de postes/ETP) 

  
Année n 

Année n + 
1 

Année n + 
2 

Année n + 
3 

Année n + 
4 

Année n + 
5 

A*/
AD 

2 2 2 2 2 2 Fonctionnaires 
ou agents 

temporaires 
(12 01 01) B*, 

C*/
AST 

0 0 0 0 0 0 

Personnel financé41 au 
titre de l’art. 12 01 02 

0 0 0 0 0 0 

Autres effectifs 
financés au titre de 
l’art. 12 01 04/05 

0 0 0 0 0 00 

TOTAL 2 2 2 2 2 2 

8.2.2. Description des tâches découlant de l’action 

Une fois la directive entrée en vigueur, deux types de tâches seront à mettre en 
œuvre: 

• Les affaires d’infraction 

Ils seront traités par les rapporteurs déjà en poste et spécialisés par zones 
géographiques et non par secteur d’activité (donc pas de rapporteur spécialisé pour 
les marchés publics de la défense). 

• L’observation et l’évaluation 

Ces tâches seront traitées soit à l’intérieur de l’unité par un administrateur au profil 
d’«économiste», soit par l’unité spécialisée «aspects économiques» de la direction 
des marchés publics, soit par l’unité spécialisée «études d’impact et évaluation» de la 
direction générale. 

Dans tous les cas, les postes sont déjà existants et aucune création de poste n’est à 
prévoir. 

8.2.3. Origine des ressources humaines (statutaires) 

 Postes actuellement affectés à la gestion du programme à remplacer ou à 
prolonger 

                                                 
41 Dont le coût n’est PAS couvert par le montant de référence. 
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 Postes pré alloués dans le contexte de l’exercice de SPA/APB pour l’année n 

 Postes à demander lors de la prochaine procédure de SPA/APB 

 Postes à redéployer en utilisant les ressources existantes dans le service 
concerné (redéploiement interne) 

 Postes nécessaires pour l’année n, mais non prévus dans l’exercice 
de SPA/APB de l’année concernée 
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8.2.4. Autres dépenses administratives incluses dans le montant de référence 

millions d’euros (à la 3e décimale) 

Ligne budgétaire (n° et intitulé) Année 
n 

Année 
n+1 

Année 
n+2 

Année 
n+3 

Année 
n+4 

Année 
n+5 et 
suiv. 

TOTAL 

1. Assistance technique et 
administrative (comprenant les 
coûts de personnel y afférents) 

       

Agences exécutives        

Autre assistance technique et 
administrative 

       

- intra muros         

- extra muros        

12.01.04 - Dépenses d’appui aux 
actions du domaine politique 
«marché intérieur» 

0 0 0 0 0 0 0 

Total assistance technique et 
administrative 

0 0 0 0 0 0 0 

8.2.5 Coût des ressources humaines et coûts connexes non inclus dans le montant de 
référence 

millions d’euros (à la 3e décimale) 

Type de ressources 
humaines 

 Année 
n 

Année 
n+1 

Année 
n+2 

Année 
n+3 

Année 
n+4 

Année 
n+5 et 
suiv. 

TOTAL 

Dépenses liées au personnel 
en activité du domaine 
politique «marché 
intérieur» 

Art. 12 01 01 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

Personnel externe - 
Contrat d’assistance 
technique 

Pst. 12 01 02 01 0,060 0,060 0,060 0,060 0,060 0,060 0,360 

Coût total des ressources 
humaines et coûts 
connexes (NON inclus 
dans le montant de 
référence) 

  0,060 0,060 0,060 0,060 0,060 0,060 0,360 

* 

Calcul – Fonctionnaires et agents temporaires (Article 12 01 01) 
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La mise en œuvre de la nouvelle directive ne nécessite pas de création de poste 
supplémentaire (les postes de rédacteur législatif, de rapporteur et d’économiste sont déjà 
existants) 

* 

Calcul - Personnel externe (Article 12 01 02) 

Le suivi annuel de la mise en œuvre de la nouvelle directive pourrait nécessiter le recours à 
des ressources humaine extérieures dans le cadre du contrat d’assistance technique (ligne 
budgétaire 12.010201.00.02.20) 

8.2.6. Autres dépenses administratives non incluses dans le montant de référence 

millions d’euros (à la 3e décimale) 

    

Année 
n 

Année 
n+1 

Année 
n+2 

Année 
n+3 

Année 
n+4 

Année 
n+5 et 
suiv. 

TOTAL 

- Missions 12 01 02 11 01 0 0 0 0 0 0 0 

- Réunions et conférences 12 01 02 11 02 0 0 0 0 0 0 0 

- Comités 12 01 02 11 03 0 0 0 0 0 0 0 

- Études et consultations 12 01 02 11 04 0 0 0 0 0 0 0 

- Systèmes d’information 12 01 02 11 05   0 0 0 0 0 0 

2. Total autres dépenses de 
gestion  12 01 02 11 

0 0 0 0 0 0 0 

3. Autres dépenses de nature 
administrative (préciser en 
indiquant la ligne budgétaire)   

0 0 0 0 0 0 0 

Total des dépenses 
administratives autres que 
ressources humaines et coûts 
connexes (NON inclus dans 
le montant de référence)   

0 0 0 0 0 0 0 

* 

Calcul - Autres dépenses administratives non incluses dans le montant de référence 

Néant 


